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Le président de l'Assemblée nationale de Sao Tomé-et-Principe
réaffirme le soutien de son pays à la marocanité du Sahara
Entretien entre le président de la Chambre des représentants et Delfim Santiago Das Neves

Le président de l'Assemblée natio-
nale de Sao Tomé et Principe,
Delfim Santiago Das Neves, a
réitéré, mardi à Rabat, le soutien

indéfectible de son pays à la marocanité du
Sahara et le ferme engagement de cette ins-
titution législative en faveur du Royaume
pour défendre ses causes nationales dans
les différents forums internationaux. 

"Le Maroc peut compter sur l'Assem-
blée nationale de Sao Tomé et Principe

pour défendre sa première cause nationale
et ses intérêts dans les différents forums
internationaux", a souligné Delfim San-
tiago Das Neves dans une déclaration à la
presse à l'issue de ses entretiens avec le pré-
sident de la Chambre des représentants,
Habib El Malki, tout en réaffirmant la po-
sition de l'Etat santoméen reconnaissant
l’intégrité territoriale du Royaume.

Après avoir exprimé la détermination
de l'Assemblée nationale de Sao Tomé-et-

Principe à agir dans l'intérêt du Maroc au
sein du Parlement panafricain et dans d'au-
tres organisations continentales, Delfim
Santiago Das Neves a fait part de son en-
gagement à renforcer davantage les liens
d'amitié et de coopération entre les deux
Etats, en particulier dans le cadre de la di-
plomatie parlementaire.

Evoquant l'expérience de son pays en
matière de gestion de la crise sanitaire liée
à la Covid-19, le président de l'Assemblée

nationale de Sao Tomé-et-Principe a pré-
cisé que le gouvernement santoméen a pu
faire face à cette pandémie grâce à l'aide in-
ternationale, notamment du Maroc. 

Pour sa part, Habib El Malki a salué la
position constante de la République de Sao
Tomé-et-Principe en faveur de la question
de l'intégrité territoriale du Maroc, notam-
ment au sein de l'Union africaine et du Par-
lement panafricain, soutenant que le
peuple marocain, qui est reconnaissant de
l'appui de ce pays à la cause nationale, de-
meure solidaire avec toute la population du
continent.

Dans le cadre de sa vocation de soli-
darité naturelle avec les pays africains, le
Maroc a acheminé d'importantes aides mé-
dicales vers plusieurs Etats du continent,
pour les aider à faire face aux répercussions
de la crise sanitaire, a-t-il dit. 

Mettant l'accent sur l'expérience ma-
rocaine en matière de gestion de la crise sa-
nitaire liée à la Covid-19, le président de la
Chambre des représentants a relevé que la
stratégie menée par le Royaume a été hau-
tement saluée par les observateurs et orga-
nisations internationaux, notamment
l'Organisation mondiale de la santé.

Cette stratégie, qui a pour socle la vi-
sion anticipative de SM le Roi Mohammed
VI, est devenue une référence sur les plans
continental, régional et international, a-t-il
poursuivi. 

D'autre part, Habib El Malki a passé
en revue le rôle de premier plan de la di-
plomatie parlementaire dans le renforce-
ment de la coopération bilatérale et la
prospection de nouvelles perspectives.
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Les mesures relatives à la généralisation de la protection
sociale examinées le 10 mai à la Chambre des représentants
Habib El Malki : La nouvelle Constitution a été un tournant dans l'histoire contemporaine du Maroc

Les mesures gouvernementales
prises pour la mise en œuvre du
chantier de la généralisation de la

protection sociale seront au centre de la
séance plénière mensuelle des questions
de politique générale auxquelles répon-
dra le chef  du gouvernement, le 10 mai
à la Chambre des représentants.  

A l'issue de sa réunion hebdoma-
daire présidée par Habib El Malki, pré-
sident de la Chambre des représentants,
tenue lundi, le Bureau a fixé la date du
lundi 10 mai prochain pour la tenue de
la séance plénière mensuelle des ques-
tions de politique générale adressées au
chef  du gouvernement, indique l'insti-
tution législative dans un communiqué.

En outre, le Bureau de la Chambre
a inscrit les secteurs des affaires étran-
gères, de l’équipement, de l’énergie et
des mines et du tourisme à l’ordre du
jour de la séance du lundi 3 mai 2021,
ajoute la même source.

S'agissant de la législation, le Bureau

a pris connaissance et a transmis à la
commission des finances et du dévelop-
pement économique le projet de loi
n°51.20 modifiant et complétant la loi
n°103.12 relative aux établissements de
crédit et organismes assimilés, poursuit
le communiqué, notant qu'il a égale-
ment été informé et a transmis à la com-
mission de la justice, de la législation et
des droits de l’Homme, une proposition
de loi modifiant et complétant les arti-
cles 6, 10 et 23 de la loi n°7.81 relative à
l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique et à l'occupation temporaire.

Le Bureau indique avoir également
transmis à la commission des secteurs
sociaux une proposition de loi modi-
fiant et complétant l’article 8 de la loi
n°10.03 relative aux accessibilités, et à la
commission des secteurs productifs une
proposition de loi modifiant l’article 326
de la loi n°15.95 formant Code de com-
merce.

Le Bureau souligne avoir aussi pris

connaissance des projets et propositions
de loi en cours d’examen au sein des
commissions permanentes, tout en rap-
pelant le rendez-vous mensuel dédié à
l’examen et au vote des propositions de
loi, et qu'il a décidé d’inviter les com-
missions et le gouvernement à établir un
programme consacré aux propositions,
lequel doit mettre en relief  l'effort légis-
latif  des membres de la Chambre et
contribuer à la consolidation du rendez-
vous mensuel dans l’agenda législatif  de
la Chambre.

Par ailleurs, poursuit le communi-
qué, le président de la Chambre des re-
présentants, a rappelé la
commémoration, à l'occasion du 10ème
jour du mois sacré du Ramadan, de l’an-
niversaire de la disparition du Père de la
Nation, Feu S.M Mohammed V.  Il
s’agit d’une occasion, a affirmé Habib
El Malki, à travers laquelle les Maro-
cains se rappellent les immenses sacri-
fices que le défunt Roi a consentis pour

le bien de son pays et de son peuple,
ainsi que sa lutte sans relâche pour la li-
berté et l'indépendance du Royaume, en
plus de l’attachement indéfectible du
peuple marocain au Glorieux Trône
alaouite.  

"Après le décès du Père de la Na-
tion, l'Héritier de son Trône et son com-
pagnon dans le combat, Feu Sa Majesté
Hassan II, que Dieu l’ait en sa sainte mi-
séricorde, a porté le flambeau, gardant
à l’esprit la consolidation de ces acquis
et le renforcement des institutions", fait
valoir la même source.

Continuant sur la même voie, Sa
Majesté le Roi Mohammed VI poursuit
avec détermination le processus d’édifi-
cation que reflètent les grands chantiers
économiques et sociaux lancés dans les
différentes régions du Royaume, ainsi
que les réformes politiques ayant abouti
à une nouvelle Constitution, qui a été un
tournant dans l'histoire contemporaine
du Maroc.
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L’USFP lance un appel au peuple américain
pour conforter la vaillante reconnaissance 
de la souveraineté du Maroc sur son Sahara
La justice espagnole se doit de rétablir les victimes des exactions du chef des
séparatistes dans leurs droits comme l’exigent l’éthique et les lois en vigueur

Le Bureau politique de
l’USFP a tenu, lundi 26
avril 2021, une réunion
sous la présidence du

Premier secrétaire, Driss Lachguar.
Cette réunion, tenue par visiocon-
férence, a débattu des derniers dé-
veloppements aux niveaux
national, régional et international,
ainsi que de la vie du parti et des
échéances organisationnelles, po-
litiques et sociales qui marquent la
situation actuelle dans notre pays.

Après un profond examen de
tous les points de l’ordre du jour,
un échange des points de vue et
une harmonisation des analyses et
des positions, et après avoir salué
les efforts nationaux collectifs
dans la défense de nos acquis sur
les plans, diplomatique, politique
et institutionnel, et sur tous les
fronts pour défendre l’intégrité
territoriale de notre pays dans un
contexte régional et continental in-
stable et complexe, le Bureau po-
litique considère :

Sur les plans international et
régional :

° Que la réunion traditionnelle
et périodique du Conseil de sécu-
rité des Nations unies, qui s'est
tenue le 21 avril, était sans enjeux
fondamentaux, sans conséquences
diplomatiques et sans décisions, et
consacrait la position confortable
de notre pays dans ses relations
avec l'institution onusienne
concernant notre cause nationale,
la justesse des positions du Maroc
concernant le rôle exclusif  de
l'ONU dans le traitement de ce
dossier, la coopération construc-
tive de notre pays afin de repren-
dre le processus politique en vue
de l'autonomie, le respect des dé-
cisions du Secrétaire général de
l’ONU en matière de choix de ses
représentants, et la reconnaissance
du climat de calme et de sérénité
régnant dans nos provinces du
Sud, comme le prouvent les rap-
ports de la Minurso et de toutes
les sources médiatiques internatio-
nales.

° Que la décision américaine
courageuse et historique recon-
naissant la souveraineté du Maroc
sur son Sahara, exige d’autres pas
pratique et diplomatique, pour
renforcer la stabilité et la sécurité
dans la région et affermir la coo-
pération historique entre notre
pays et les Etats-Unis, leader mon-
dial et porte-plume dans l’affaire
du Sahara, et pour ces raisons, le
Bureau politique :

° Lance un appel au peuple

américain et à ses forces vives et
influentes, dont le Parti démo-
crate, avec toutes ses composantes
humaines et intellectuelles, en in-
voquant l'histoire commune et l'in-
térêt bilatéral, géostratégique,
diplomatique et culturel entre nos
deux pays, et en œuvrant à faire
évoluer le pas important franchi
vers des positions plus fortes, afin
de faire face aux plans des enne-
mis régionaux et internationaux du
Maroc, en tant que partenaire stra-
tégique et en poussant vers un rè-
glement international définitif  de
ce  dossier que les forces ennemies
ont œuvré inlassablement à péren-
niser.

° Exprime sa profonde inquié-
tude et son indignation face à l'ac-
cueil espagnol caricatural du chef
du front séparatiste et  ce qu’il a
induit comme atteinte à l’éthique
de bon voisinage et d'interaction
mature entre les peuples, considé-
rant, en même temps, que le scan-
dale et les circonstances de son
hospitalisation interpellent la jus-
tice espagnole en tant qu'institu-
tion qui a toujours joui du respect
et de l’estime des partenaires euro-
méditerranéens et qui doit puiser
dans l'éthique de la justice transi-
tionnelle comme cela s'est produit
dans le cas de l'arrestation du dic-
tateur chilien Pinochet.

° Appelle les juges espagnols à
ne pas renoncer aux droits et à la
moralité dans le traitement des

crimes de viol, d’extermination,
d'assassinat, et de torture, sous
aucun prétexte, y compris les rai-
sons humanitaires qui ne justifient
en aucun cas le contournement
des droits des victimes, via la fal-
sification des faits et des pièces
d'identité de la personne visée par
un mandat d’arrêt international,
ainsi que son transfert clandestin
et avec la complicité insultante et
provocante pour les victimes et
pour la justice espagnole elle-
même, alors que l'Espagne appelle
tous ses partenaires à être fermes
dans la lutte contre « l'immigration
clandestine » et l’infiltration des
migrants pauvres et pacifiques.

- Suit avec une profonde in-
quiétude la recrudescence de la
tension et des luttes et  la com-
plexification des règles d’engage-
ment dans la région du Sahel où
s’entremêlent les forces de l’extré-
misme et du terrorisme avec les
trafiquants des migrants et de la
traite humaine de diverses nationa-
lités pour créer des foyers mobiles
et des structures internationales
d’organisations armées, comme
c’est le cas en Irak, en Libye et en
Syrie, à tel point que la sécurité
dans la région est devenue partie
prenante de la sécurité mondiale,
ce qui nécessite la coopération, la
solidarité, la hiérarchisation des
priorités, au lieu d’attiser les oppo-
sitions et d’encourager les facteurs
de séparatisme et les conflits

armés, outre le fait de disloquer les
structures des Etats et des peuples.

Sur le plan interne :
Tout en louant les importantes

étapes anticipatives initiées par
S.M le Roi dans la lutte contre la
Covid-19, depuis le début de la
pandémie et durant toutes les
phases de sa propagation, ainsi
que pour contrer ses effets so-
ciaux, sanitaires et économiques,
en plus de l’accélération de la ca-
dence de la campagne nationale de
vaccination réussie, le Bureau po-
litique :

-Attire l’attention du gouver-
nement et du Comité de veille sur
ce qu’exige la situation immédiate
et future, de nouveaux pas antici-
patifs pour mettre un terme aux
effets destructeurs de la pandémie
sur de larges couches sociales, et
ce au cas où le confinement sani-
taire se poursuivrait, affectant les
citoyens à revenus modestes et
ceux œuvrant dans les secteurs
touchés par la crise.

-Salue le militantisme de l’en-
semble des Ittihadi (e)s, ainsi que
leur volonté de créer des condi-
tions aussi bien objectives que
subjectives à même d’assurer une
présence honorable lors des pro-
chaines élections. Considérant, à
cet effet, que la quintessence des
échéances à venir, ayant fait l’objet
d’une quasi unanimité nationale
sur les textes et les lois, a ses signi-
fications et ses perspectives, en

l’occurrence le renforcement du
tissu démocratique du pays, l’im-
munisation de la forte pluralité
historique, ce qui pose la question
de l’étique pour ce qui est de la
concurrence politique, dont celle
des urnes, et l’interdiction via les
lois de toute altération touchant
l’objectif  et les moyens d’édifica-
tion de la prochaine architecture
institutionnelle.

-Loue la dynamique qui avait
caractérisé les rencontres régio-
nales et provinciales présidées ré-
cemment par le Premier secrétaire
et des membres du Bureau poli-
tique et sanctionnées par des résul-
tats positifs, ayant trait aux
candidatures et à la mise en place
des jalons de l’action concernant
l’élaboration des programmes re-
latifs aux échéances électorales.

-Annonce la mise en place
d’un examen détaillé de la procé-
dure des candidatures partisanes,
en fonction des changements in-
tervenus dans les lois électorales,
avec la constitution d’une commis-
sion chargée du programme élec-
toral ittihadi.

Dans le but de garantir une
amélioration qualitative de l’action
organisationnelle, la direction du
parti a pris un ensemble de déci-
sions se rapportant au fonctionne-
ment interne, aux comités
national, régional, provincial et
local des élections, et ce pour da-
vantage d’efficience.



"Le dialogue social et
les mesures visant à
atténuer les répercus-

sions économiques et sociales de
la crise de la Covid-19" est le
thème retenu pour la séance
mensuelle des questions relatives
à la politique générale adressées
au chef  du gouvernement, pré-
vue le 11 mai prochain à la
Chambre des conseillers.

Un communiqué de la
Chambre indique que le bureau
du Conseil, réuni lundi sous la
présidence d’Abdelhakim Ben-
chamach, s'est informé de la liste
des textes législatifs soumis par
la Chambre des représentants, et
qu’il a été décidé de les transférer
directement aux commissions
permanentes ad hoc.

Il s'agit du projet de loi

N°12.18 modifiant et complé-
tant le Code pénal, du projet de
loi N°43.05 relative à la lutte
contre le blanchiment des capi-
taux, du projet de loi N°16.20
portant approbation de la
convention relative à l'entraide
judiciaire en matière pénale et à
l'extradition entre le Royaume
du Maroc et l'Ukraine, du projet
de loi N°17.20 portant approba-
tion de la convention sur le
transfèrement des personnes
condamnées entre le Royaume
du Maroc et l'Ukraine et du pro-
jet de loi N°18.20 portant appro-
bation de la convention relative
à l'entraide judiciaire en matière
civile et commerciale entre le
Royaume du Maroc et l'Ukraine,
signées à Marrakech le 21 octo-
bre 2019.

Il s'agit également du projet
de loi N°75.20 portant approba-
tion de l'Accord entre le gouver-
nement du Royaume du Maroc
et les Nations unies relatif  à
l'établissement à Rabat au
Royaume du Maroc du Bureau
du Programme de lutte contre le
terrorisme et la formation en
Afrique relevant du Bureau des
Nations unies de lutte contre le
terrorisme, signé le 6 octobre
2020, du projet de loi N°77.20
portant approbation de l'Accord
de coopération en matière de
pêches maritimes entre les gou-
vernements du Royaume du
Maroc et de la Fédération de
Russie, signé à Rabat le 14 sep-
tembre 2020 et à Moscou le 14
octobre 2020.

D'autre part, le bureau du

conseil a décidé de programmer
une séance plénière mardi, juste
après celle des questions orales,
pour la discussion et le vote de
deux textes législatifs, à savoir le
projet de loi N°71.18 relatif  à la
police portuaire et le projet de
loi N°06.20 portant dissolution
et liquidation de l'Office de
commercialisation et d'exporta-
tion.

En matière de contrôle de
l'action du gouvernement, le bu-
reau du conseil a indiqué avoir
approuvé l'ordre du jour de la
séance des questions orales de ce
mardi. 

Pour ce qui est de la diplo-
matie parlementaire, ajoute le
communiqué, le bureau du
conseil a confirmé sa participa-
tion aux travaux de la session de

printemps de l'Assemblée parle-
mentaire de l'OTAN, prévue du
14 au 17 mai prochain en visio-
conférence.

D'autre part, les membres du
bureau du conseil ont appelé à la
tenue d'une réunion de coordi-
nation des membres du Parle-
ment panafricain au niveau des
deux Chambres, en préparation
des travaux de la quatrième ses-
sion ordinaire de ce dernier, pré-
vue à Johannesburg entre le 14
et le 28 mai 2021.

Le bureau du conseil a décidé
également de réunir la Commis-
sion des affaires extérieures, de
la défense nationale et des Ma-
rocains résidant à l'étranger pour
discuter des derniers développe-
ments de la question de l'inté-
grité territoriale du Royaume.

Les membres de la com-
mission des affaires
étrangères, de la défense
nationale et des Maro-

cains résidant à l'étranger à la
Chambre des conseillers ont ap-
pelé, mardi, les autorités judiciaires
espagnoles à interagir positivement
avec les plaintes déposées par de
nombreuses victimes contre le
chef  du Polisario, le dénommé
Brahim Ghali, et à engager la pro-
cédure d’arrestation à son encon-
tre.

Dans un communiqué, au
terme d’une réunion d’urgence
consacrée aux développements de
la question nationale, la commis-
sion a, au nom de l'ensemble de ses
membres, déploré, tout en expri-
mant son étonnement profond,
l'attitude de l’Espagne qui accueille
sur son territoire le chef  des mi-
lices séparatistes du "polisario",
poursuivi pour des crimes de
guerre et des atteintes graves aux
droits de l’Homme.

Les membres de la commis-
sion ont, à cet égard, réitéré leur
soutien indéfectible à la position
ferme de la diplomatie marocaine
face à ce dangereux développe-
ment, saluant sa démarche caracté-
risée par la constance et la clarté,
en tant que choix stratégiques
adoptés par le Royaume, sous la di-
rection avisée de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI.

De même, la commission a af-
firmé son engagement ferme en-
vers la juste cause de l'intégrité

territoriale et les efforts de plai-
doyer et de défense déployés par le
Royaume dans les différents fo-
rums internationaux, à travers no-
tamment la diplomatie
parlementaire, mettant en exergue
les développements positifs de la
cause nationale à l’échelle interna-
tionale, particulièrement au niveau
du Conseil de sécurité.

La commission n’a pas man-
qué, dans le même sens, de souli-
gner les développements sur le
terrain, notamment la mise en
œuvre du nouveau modèle de dé-
veloppement et l’ouverture des
consulats de plusieurs pays dans les
provinces du Sud du Royaume, ce
qui démontre que la communauté
internationale est confiante quant

à la justesse et la légitimité de la
cause nationale et de l’initiative
d’autonomie en tant que solution
sérieuse et crédible.

Enfin, les membres de la com-
mission ont salué les Marocains ré-
sidant à l’étranger pour leurs
sacrifices et leur résistance face aux
provocations et manœuvres des
ennemis de l’intégrité territoriale

du Royaume, appelant à la bonne
mise en œuvre des systèmes de pri-
vilèges et d'immunité diploma-
tiques tels que stipulés par la
convention de Vienne, notamment
en ce qui concerne la protection
policière et judiciaire des missions
diplomatiques et consulaires du
Royaume à l’étranger contre les
actes de sabotage et d’agression.
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Dialogue social et répercussions de la crise sanitaire
au menu de la séance mensuelle de politique générale
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La Chambre des conseillers appelle à interagir positivement
avec les plaintes déposées contre Brahim Ghali
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Enquête judiciaire sur l'opération collective 
d'émigration illégale vers le préside occupé de Sebta

Le service préfectoral de
la police judiciaire de Té-
touan a ouvert, mardi,

une enquête pour identifier

l'ensemble des personnes im-
pliquées dans l'organisation
d'une opération collective
d'émigration illégale via les

voies maritimes, depuis le large
de Fnideq. 

Dans un communiqué, la
Direction générale de la sûreté

nationale (DGSN) a souligné
que l'enquête concerne 23 can-
didats à l'émigration illégale
remis par les services sécuri-
taires espagnols après leur arri-
vée à Sebta par voie maritime.  

Ces candidats ont été placés
en garde à vue à la disposition
de l'enquête judiciaire menée
sous la supervision du parquet
compétent pour élucider les
motifs et les circonstances en-
tourant cette affaire, et déter-
miner ses éventuels liens avec
les réseaux d'émigration illé-
gale, conclut la DGSN.

Par ailleurs,  l'Espagne a
conclu un accord avec le Maroc
pour renvoyer dans leur pays la
centaine de migrants marocains
arrivés dimanche à la nage, a in-
diqué l'AFP en citant la préfec-
ture dudit préside.

"Les expulsions ont com-
mencé ce matin" et concer-
nent "entre 100 et 120"
personnes, tous "Marocains"
et "adultes", a affirmé cette

préfecture  à l'AFP.
Dimanche, une centaine de

migrants se sont jetés à l'eau
près de la ville marocaine de
Fnideq (aussi appelée Castille-
jos), afin de rejoindre Sebta si-
tuée à quelques kilomètres.

"Ce n'est pas habituel, il
peut y avoir des groupes de 3,
4 ou 5, mais autant, non", a
souligné la Guardia civil espa-
gnole.

La plupart ont été secourus
en mer par les autorités espa-
gnoles, et trois personnes ont
été hospitalisées pour hypo-
thermie.

Des migrants venus du
Maroc tentent régulièrement de
rejoindre par la mer ledit pré-
side occupé, séparé du reste du
Maroc par une immense bar-
rière de sécurité.

Sebta et Mellilia, l'autre pré-
side occupé situé sur la côte
marocaine sont régulièrement
le théâtre de tentatives de pas-
sages en force de migrants.

La Plateforme internationale de défense et de soutien au Sahara
marocain dénonce l’accueil de Brahim Ghali par l'Espagne
Les universitaires, avocats, journa-

listes, et acteurs associatifs mem-
bres de la Plateforme

internationale de défense et de soutien
au Sahara marocain, dénoncent avec la
plus grande vigueur l’accueil de Brahim
Ghali, chef  d’un groupe mercenaire,
par le gouvernement espagnol sur son
territoire, sous une fausse identité, et
avec un passeport diplomatique fourni
par le gouvernement algérien au mépris
de ses propres lois et du droit interna-
tional. 

Les membres de la Plateforme, qui
sont au nombre de 3.000 représentant
155 pays, rappellent que le dénommé
Ghali est le chef  d’un groupe armé sé-
paratiste et terroriste dont la raison
d’être est de porter atteinte à l’intégrité
territoriale du Royaume du Maroc, un
Etat souverain, pour servir l’agenda hé-
gémonique de l’Algérie.  Ils affirment
que le transport du dénommé Ghali par
un avion médicalisé algérien, avec un
équipage algérien, et l’octroi d’un pas-
seport diplomatique algérien sous le
faux nom de «Mohammed Benbattouch
à cet individu constituent de nouvelles
preuves indéniables de la responsabilité
de l’Algérie dans le différend régional
sur le Sahara, en tant que parrain du Po-
lisario. 

La Plateforme rappelle que cet indi-
vidu fait l'objet de poursuites par la jus-
tice espagnole pour des crimes contre

l’humanité commis dans les camps de
Tindouf, sur le territoire algérien, dont
des crimes de génocide, de torture, de
disparition forcée, de violences
sexuelles et de viol, et qu’un mandat
d’arrêt a été émis à son encontre par les
autorités espagnoles en 2008.  

La poursuite des individus coupa-
bles de crimes contre l’humanité est une
norme péremptoire du droit internatio-
nal, dont aucune dérogation n’est per-
mise, rappelle les membres de la
Plateforme, tout en rejetant la diploma-
tie des "doubles standards" où les inté-
rêts géopolitiques l’emportent sur le
droit. 

En plus d'appuyer fermement toutes
les initiatives menées pour amener Bra-
him Ghali à répondre de ses crimes de-
vant la justice, la Plateforme exprime sa
désapprobation quant à l'attitude du
gouvernement du Royaume d’Espagne,
qui enfreint non seulement ses propres
lois mais aussi le droit international en
permettant à un auteur de crimes contre
l’humanité d'accéder à son territoire en
toute impunité.  

Des considérations humanitaires ne
sauraient justifier de telles actions atten-
tatoires au droit international et aux
principes de justice tels qu’universelle-
ment acceptés, affirment les membres
de la Plateforme, tout en exprimant leur
plein appui aux victimes des exactions
du dénommé Ghali, que les actions du

gouvernement espagnol  insultent à tra-
vers sa complicité avec leur bourreau. 

Les membres de la Plateforme ap-
pellent le gouvernement à assumer ses
responsabilités en procédant à l’arresta-
tion immédiate et sans délai du dé-
nommé Ghali, en vue de le présenter
devant la justice pour répondre de ses
crimes. Ils estiment que les soins que
cet individu reçoit ne sauraient justifier
qu’il ne soit toujours pas présenté de-
vant la justice. 

La Plateforme exhorte également
tous les Etats membres de l’ONU et de
l’Union européenne à prêter leur
concours aux investigations et aux

poursuites judiciaires dont fait l’objet le
dénommé Ghali, conformément à leurs
obligations internationales, et réitère
son appel à la communauté internatio-
nale de mettre fin à la situation de non-
droit qui prévaut dans les camps de
Tindouf, du fait de la délégation illégale
d'autorité par l’Algérie au Polisario, au
mépris du droit international humani-
taire. 

Enfin, les membres de la Plateforme
expriment leur pleine solidarité avec les
populations séquestrées dans les camps
de Tindouf, ainsi qu’avec toutes les vic-
times de violations des droits de
l’Homme en Algérie. 
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Finalisation d'un projet de loi sur la numérisation
des procédures civiles et pénales
Selon Mohamed Benabdelkader, il sera soumis dans les prochaines semaines au Conseil de gouvernement

Le ministre de la Justice, Moha-
med Benabdelkader, a affirmé,
mardi à Rabat, que son départe-

ment a préparé un projet de loi relatif
à la numérisation des procédures civiles
et pénales, soulignant que ce texte sera
soumis au Conseil du gouvernement
dans les prochaines semaines.

S'exprimant lors d'une conférence
nationale organisée par le ministère de
la Justice sous le thème "Les conten-
tieux à distance et les garanties d'un
procès équitable", il a précisé que ce
projet a été élaboré selon une approche
participative et dans le droit fil des
Hautes orientations Royales contenues
dans le message que S.M le Roi Mo-
hammed VI a adressé aux participants
à la Conférence internationale sur la
Justice, en 2019 à Marrakech.

Ce projet renferme un ensemble de
nouveautés à même de garantir le cadre
juridique du procès à distance, a-t-il re-
levé, notant que ce nouveau texte sti-
pule la possibilité de tenir des audiences
à distance dans des affaires répressives
par visioconférence.

Ce texte de loi régit l'utilisation de
cette technologie pour garantir la com-
munication des tribunaux avec les par-
ties, les témoins, les experts et les
traducteurs, a dit le ministre, ajoutant
que le recours aux procédures d’en-
quête ou au procès à distance ne peut

avoir lieu qu’après le consentement ex-
plicite de l’accusé ou de l'individu de-
vant faire l’objet d'audience. Ce
consentement doit être consigné dans
un procès-verbal.

De même, Mohamed Benabdelka-
der a signalé qu’en vertu de ce projet,
les magistrats marocains seront autori-
sés à auditionner, par visioconférence,
des personnes hors territoire national,
dans le cadre des mécanismes de la coo-
pération internationale, tout en tenant
compte des accords internationaux et
des lois internes des pays où se déroule
l'appel.

Des législations pénales modernes
et les accords internationaux y afférents
se dirigent vers l'adoption de plusieurs
mesures juridiques et pratiques pour
hisser la compétence du secteur de la
justice, en vue de simplifier et d'accélé-
rer les procès et garantir le respect des
principes fondamentaux des procédures
de contentieux, a-t-il indiqué, précisant
que parmi ces nouvelles technologies fi-
gurent les moyens de communication
audiovisuelle.

Mohamed Benabdelkader a en outre
relevé que les contextes législatifs
concernant l'utilisation de la technique
de visioconférence dans les contentieux
ont fait l’objet de débats juridiques no-
tamment en ce qui concerne le respect
des garanties du procès équitable dans

le contexte marocain, ajoutant qu’il
s’agit d’un débat sain et utile tant au ni-
veau de la législation que de la pratique.

Evoquant l'expérience marocaine, le
ministre a fait observer que le recours à
cette technologie, malgré quelques re-
proches à caractère technique et logis-
tique, fut une solution nécessaire et
inévitable en temps de pandémie.

Mohamed Benabdelkader a indiqué
que la conférence nationale organisée
par le ministère de la Justice sous le
thème "Les contentieux à distance et les
garanties d'un procès équitable", se veut
une véritable halte de réflexion pour
évaluer cette expérience pionnière et
prometteuse dans le système judiciaire
marocain, une année jour pour jour
après la mise en pratique de ce mode de
procès.

La date du 24 avril 2020 symbolise,
en effet, le défi, la détermination et la
volonté de relever les enjeux dictés par
le contexte épidémiologique, a-t-il
ajouté.

Le recours aux procès à distance via
visioconférence, a-t-il rappelé, était une
décision conjointe du ministère de la
Justice, du CSPJ et de la présidence du
ministère public, soulignant que le mi-
nistère de la Justice a mobilisé, dans le
cadre des prérogatives qui sont les
siennes, les ressources logistiques, tech-
niques et humaines de même qu'il a as-

suré la coordination entre les différents
intervenants.

Vu la sensibilité et la nature des in-
formations communiquées lors des au-
diences et auditions, a assuré le
ministre, le système audiovisuel interne
sécurisé du ministère a été mis en ser-
vice en priorisant la sécurité informa-
tique et en respectant toutes les
orientations émises par la direction de
la sécurité des systèmes d'information à
l'administration de la Défense nationale.

Le ministre a enfin invité les com-
posantes du système de la justice à s’en-
gager dans un dialogue constructif
pour améliorer l’expérience marocaine
dans ce domaine et l'intégrer dans le
processus de réforme globale de la jus-
tice dans le Royaume.

Initiée en partenariat et en coopéra-
tion avec le Conseil supérieur du pou-
voir judiciaire et le Conseil national des
droits de l'Homme (CNDH), cette
conférence a connu la participation du
ministre de la Justice, du président du
Parquet général, du Délégué général de
l'administration pénitentiaire et de la ré-
intégration, de la présidente du CNDH
et du président de l'Association des bar-
reaux d'avocats du Maroc ainsi que des
responsables judiciaires et des représen-
tants des secteurs et institutions concer-
nés, outre des associations de la société
civile. 
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Les procès à distance font
preuve de leur diligence
12.000 détenus ont retrouvé la liberté immédiatement après le prononcé du jugement

Les tribunaux ont statué à distance
sur plus de 133.000 affaires, per-
mettant la libération d'environ

12.000 détenus, immédiatement après le
prononcé du jugement, à raison de 1.000
détenus par mois, a indiqué, mardi à
Rabat, le premier président de la Cour de
cassation, président délégué du Conseil
supérieur du pouvoir judiciaire, Moha-
med Abdennabaoui.

S'exprimant lors d'une conférence
nationale organisée par le ministère de la
Justice sous le thème "Les litiges à dis-
tance et les garanties d'un procès équita-
ble", il a rappelé que le Maroc a pu se
doter en quelques semaines d'une struc-
ture logistique adaptée pour le déroule-
ment à distance des procès, et ce grâce à
l'effort "considérable" consenti par les
juges, les fonctionnaires des tribunaux et
des parquets et les avocats, ainsi qu'à la
contribution remarquable de certaines
instances à l'amélioration des prestations
électroniques

Notant que cette avancée a permis
aux tribunaux de traiter les dossiers sans
exposer la vie des détenus au risque, Mo-
hamed Abdennabaoui s'est félicité des ef-
forts "colossaux" déployés par les juges,
les greffiers et les cadres du bureau de
greffe ainsi que les avocats pour garantir
le déroulement des procès dans le plein
respect des mesures préventives en vi-
gueur, ce qui a permis de tenir plus de
19.000 procès à distance en une année et
d'étudier plus de 370.000 affaires.

A cette occasion, il a mis en avant le
système judiciaire marocain qui a adopté
cette "approche novatrice" ayant permis
de gérer les procès des détenus dans le
plein respect des dispositions de la léga-
lité juridique résultant de la force ma-
jeure, sans pour autant compromettre les
principes du procès équitable.

Dans ce contexte, l'intervenant a rap-
pelé que de nombreuses conventions in-
ternationales relatives à la lutte contre la
criminalité stipulent le procès à distance,
comme l'article 69 du Statut de Rome de
la Cour pénale internationale, l'article 46
(paragraphe 18) de la Convention anti-
corruption et le deuxième Protocole ad-
ditionnel à la Convention européenne
d'entraide judiciaire en matière pénale (8
novembre 2001).

Le premier président de la Cour de
cassation a estimé que "l'attente de la
promulgation d'une loi régissant les pro-
cès virtuels reste un "bel espoir" pour
tous ceux qui s'intéressent à la question

de la justice, espérant que ce texte verra
le jour dans les plus brefs délais pour
que le pays puisse disposer d’un méca-
nisme juridique approprié permettant de
tenir des procès à distance post-Covid.

D'autres circonstances justifient le
recours au procès à distance, notam-
ment la protection des témoins et des
dénonciateurs, l'éloignement des établis-
sements pénitentiaires des tribunaux, au-
tant de facteurs qui mobilisent plus de
temps, des frais de déplacement élevés,
ainsi que des gardes-corps, d'autant plus
que près de 800 détenus sont traduits
quotidiennement devant les tribunaux
de Rabat et plus de 1.200 à Casablanca,

a-t-il poursuivi.
Initiée en partenariat et en coopéra-

tion avec le Conseil supérieur du pou-
voir judiciaire et le Conseil national des
droits de l'Homme (CNDH), cette
conférence a connu la participation du
ministre de la Justice, du président du
Parquet général, du Délégué général de
l'administration pénitentiaire et de la ré-
intégration, de la présidente du CNDH
et du président de l'Association des bar-
reaux d'avocats du Maroc ainsi que des
responsables judiciaires et des représen-
tants des secteurs et institutions concer-
nés, outre des associations de la société
civile.

De nouveaux ambassadeurs présentent 
les copies figurées de leurs lettres de créance

Le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération afri-

caine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita, a
reçu, récemment, de nouveaux
ambassadeurs venus lui présen-
ter les copies figurées de leurs
lettres de créance en qualité de
représentants de leurs pays au
Maroc. Il s'agit des ambassadeurs
de la Roumanie, Maria Ciobanu,
du Nigeria, Albashir Ibrahim
Saleh Alhussaini, de la Chine, Li
Changlin, de l'Inde, Rajesh
Vaishnaw, et de la Sierra Leone,
Atumanni Dainkeh.

Interdiction des défilés du 1er Mai

Le gouvernement a décidé, mardi, d'interdire toutes les célébrations sur
le terrain à l'occasion de la Fête du travail, célébrée le 1er mai prochain,

et ce pour éviter toute violation de l'état d'urgence sanitaire.
Le gouvernement indique, dans un communiqué, que cette décision

intervient suite aux appels lancés pour la célébration du 1er Mai de manière
présentielle sur la voie publique, et en application des mesures préventives
prises pour préserver la santé des citoyennes et citoyens.

Cette décision prend également en considération l'évolution de la si-
tuation épidémiologique dans le Royaume, notamment les risques que re-
présentent les rassemblements dans les espaces publics, précise le
gouvernement.

Tout en louant l'esprit de responsabilité et la forte implication des cen-
trales syndicales pour faire face aux répercussions négatives de la Covid-
19, le gouvernement exhorte l’ensemble des parties à poursuivre les efforts
déployés et à respecter, à l’instar de l'année précédente, toutes les directives
annoncées et les mesures décidées, afin de préserver les résultats positifs
réalisés dans la lutte contre cette pandémie, ajoute le communiqué.
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Chaque jour passé sur
terre, l’humanité se tire
une balle dans le pied.
Et ce n’est pas près de

s'arrêter. Si la lutte contre le ré-
chauffement climatique divise en-
core et peine à faire consensus, la
crise du coronavirus a en revanche
mis tout le monde d’accord. Un an
que cela dure. On aurait parié que
la pandémie allait faire évoluer les
mentalités. Que les consciences
écologiques des uns et des autres
allaient se révéler. Mais il n’en a
rien été. Pourtant, le parallèle entre
la pandémie et le changement cli-
matique est tout tracé. C’est une
implacable réalité à laquelle défo-
restation et mondialisation ne sont
pas totalement étrangères. 

C’est un secret de Polichinelle,
l'urbanisation galopante est un défi
pour l'avenir de l'humanité. Pis, la
crise sanitaire actuelle prouve que
c’est un défi d'actualité. Le schéma
et la relation de cause à effet ne
sont pas sorciers à deviner. Au-
jourd’hui, la moitié de la popula-
tion mondiale vit dans les villes.
Dans dix ans, cette proportion
passera à 60%. Et comme à l’ac-
coutumé, quand l’humanité
manque de place, elle spolie de
force des territoires qui ne sont
pas censés lui appartenir. “Par
conséquent, il y a une accélération
d’un déséquilibre qui est biolo-
gique mais aussi biosystémique.
Les animaux, les reptiles, les végé-
taux, tous les êtres vivants sont

obligés de fuir”, regrette Moham-
med Said Karrouk, climatologue
et professeur universitaire. Puis de
s’interroger : “Mais pour fuir où ?”

En effet, il n’y a que dans la
planète des singes que les animaux
sont capables de conquérir l’es-
pace. En vrai, quand ils sont chas-
sés de leurs milieux naturels, les
animaux n’ont d’autres choix que
de faire intrusion dans un écosys-
tème qui n’est pas le leur. “Et avec
ces déplacements, il y a deux pro-
blèmes majeurs", avance Moham-
med Said Karrouk. “Il faut
prendre conscience que ces dépla-
cements ne sont pas sans risques.
Ils se font avec les composantes
environnementales du foyer d’ori-
gine, avec ses complexes patholo-
giques, ses maladies, etc. Donc, ces
animaux qui se déplacent chez
d’autres animaux qui ont d’autres
complexes pathologiques, créent
un troisième complexe patholo-
gique qui est différent des précé-
dents”. Un mélange explosif  à
même d’accélérer la mutation des
virus et l’apparition de nouvelles
maladies, notamment les zoo-
noses. ”C’est pour cela que nous
avons observé ces dernières dé-
cennies l’apparition de nouvelles
maladies très dangereuses comme
Ebola ou le SIDA”, rappelle notre
interlocuteur. 

Pour le coup, le Sars-Cov-2,
dont on prête l’origine à la chauve-
souris, n’est pas le fruit du hasard.
Son apparition ne tient pas du sur-

naturel. L’humanité joue avec le
feu, il n’est pas étonnant qu’elle fi-
nisse tôt ou tard par se brûler les
doigts. Surtout si les animaux que
l'urbanisation tente de déloger dé-
cident de cohabiter avec l’envahis-
seur qu’est l’homme. Sans oublier
le commerce international des ani-
maux. “Ces dernières années, on
observe de plus en plus d’humains
qui apprivoisent chez eux des ani-
maux qui ne sont pas habitués à

cet environnement. Il y a des gens
qui vivent avec des cobras, d’autres
avec des crocodiles. C’est contre-
nature. Tu arraches un animal de
sa forêt, pour lui imposer de vivre
dans un milieu qui n’est pas le
sien”, s’offusque notre interlocu-
teur qui s’inquiète des problèmes
pathologiques créés par ces pertur-
bations. 

Justement, en parlant de per-
turbations, souvenez-vous du
confinement planétaire d’il y a un
peu plus d’un an. Le silence qui
s’est installé dans nos rues n’a pas
eu pour unique effet de nous faire
reposer les tampons du brouhaha
des klaxons. Il a aussi permis à la
nature de se réapproprier les es-
paces que les humains lui ont spo-
liés, avec en prime, un immense
impact sur l’environnement. Si
l’impact en question n’est pas to-
talement blanc-seing (voir inter-
view) il a du moins révélé à la face
du monde tout ce que l’activité hu-
maine pouvait engendrer comme
nuisance. En plus d’avoir propagé
le Sars-Cov-2 comme une traînée
de poudre, ”l’homme, avec ses ac-
tivités, a déclenché le réchauffe-
ment climatique”, pose comme un
constat implacable, Mohammed
Said Karrouk. Sauf  que sortir le
doigt de l’engrenage n’est pas aussi
simple que cela. “On souhaite le
faire, on pense le faire, mais on ne
sait pas si on arrivera à le faire”, ré-
sume-t-il. 

Difficile à croire mais telle-

ment vrai. L’humanité court à sa
perte mais son instinct de survie
est comme anesthésié et groggy
par la cupidité et l'appât du gain.
”A cause des perturbations au ni-
veau de l’Amazonie, du Congo, de
la déforestation, entre autres, nous
vivons des moments très inquié-
tants sur le plan écosystémique”,
prévient le climatologue. Mais en
parallèle, aussi étonnant que cela
puisse paraître, les moyens de lut-
ter contre la catastrophe annoncée
sont quasi-inexistants. “Personne
ne peut imposer aux Brésiliens de
ne pas toucher leur forêt. Parce
qu’il n’y a pas de loi internationale
qui impose des réglementations à
terme. Il y a une souveraineté na-
tionale. Mais à l’échelle de la pla-
nète, l’Amazonie est une forêt qui
influence le climat de la planète
entière et pas uniquement du Bré-
sil”, conclut Mohammed Said
Karrouk. 

On aurait pu croire que l'espoir
d’un avenir meilleur résiderait dans
les accords mondiaux sur le climat,
comme l'accord de Paris dont l’ob-
jectif  est de limiter le réchauffe-
ment climatique à un niveau bien
inférieur à 2, de préférence à 1,5
degré Celsius, par rapport au ni-
veau préindustriel. Mais à voir
comment l’économie mondiale a
repris ses habitudes pré-pandémie,
ce n’est pas demain la veille que
l’humanité apprendra de ses er-
reurs.

Chady Chaabi 
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Par son 
inconscience,
l’Homme court 
à sa fin

“
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Libé : On a toujours l’im-
pression de s’y prendre à
contretemps quand il s’agit
du réchauffement climatique

Mohammed Said Kar-
rouk: Le réchauffement clima-
tique, les chercheurs en parlent
depuis les années 80, et même
bien avant. Mais c’est à partir de
la fin des années 80 qu’a émergé
une sorte de prise de conscience
de la part de quelques-unes des
grandes puissances mondiales.
Ça a commencé en particulier
par l’armée américaine qui a pris
au sérieux les scientifiques. A
partir de 1992, au sommet de la
Terre, le sujet est devenu capital,
au moins sur le plan politique. 

Alors comment expliquer
que l’humanité a toujours un
coup de retard ? 

Le gros problème est que la
réchauffement climatique est un
problème  planétaire, et la solu-
tion n’est pas évidente. Elle
passe d’abord par la diminution
des émissions des gaz à effet de
serre. Mais la volonté ne suffit
pas. Il faut aussi en avoir la pos-
sibilité. Par exemple, pour la
première fois dans le monde, le
gouvernement français sous la
présidence de Macron, a imposé
des taxes sur le carburant. Ça a
résulté sur des mouvements de
contestation et notamment “les
gilets jaunes”. 

L’ensemble du pays a été
perturbé. Et si la France a eu la
possibilité d’instaurer une telle
mesure, c’est aussi parce qu’elle
a les moyens en termes de trans-
port en commun. Mais la consé-
quence, c’est que sur les plans
social, politique et relationnel, il
y a eu énormément de perturba-
tions.  Alors, que se passera-t-il
si une telle mesure est instaurée
aux Etats-Unis, un pays complè-
tement dépendant du pétrole et
du charbon ? ou encore en
Chine ? Donc, il faut non seule-
ment avoir la volonté politique,
mais aussi la possibilité pécu-
niaire, financière et logistique
d’insuffler le changement.  

Et en parallèle, on ne peut
pas demander aux pays pauvres
ou sous-développés de prendre
de telles mesures, parce qu’ils
n’ont pas les moyens de le faire.
En revanche, ils sont plus vulné-
rables aux événements clima-
tiques extrêmes. D’où l’intérêt
du fameux fonds vert pour le
climat, pour les aider à s’adapter
aux changements climatiques. 

Il est donc logique que
les pays sous-développés

aient du mal à se sentir
concernés et surtout impli-
qués dans le combat contre le
réchauffement climatique

Généralement, la pauvreté
va de pair avec l’ignorance.
Dans ces pays, il n’y a pas beau-
coup de conscience environne-
mentale. Certes, il existe des
pays pauvres dont la population
est cultivée, mais on ne peut pas
leur demander de faire attention
à ce qu’ils brûlent où à ce qu’ils
consomment, parce qu’ils cher-
chent d’abord à survivre. La

pauvreté empêche le développe-
ment et la prise de décisions
correctes. 

Le nucléaire peut-il se
substituer à terme au pétrole
et au charbon ?

Le nucléaire ne peut pas être
la solution à tout. Il peut pro-
duire de l’électricité et une éner-
gie qui fait tourner des moteurs.

Mais c’est une source d’éner-
gie dangereuse. De plus, elle de-
mande une technologie très
avancée et pointue. Sans parler
des risques encourus comme en
témoignent les tragédies de
Tchernobyl et Fukushima. Le
nucléaire est peut-être même
plus dangereux que le réchauf-
fement climatique. Sans oublier
que les ressources pour l’énergie
nucléaire ne sont pas disponi-
bles partout, et ne sont pas gra-
tuites non plus. L’uranium, par
exemple, n’est pas inépuisable.
Donc, le nucléaire est réservé à
certains pays.  

Depuis le rapport du
GIEC en 2007, on a dit que
l’année 2020 serait une année
charnière 

Pour le GIEC, l’année 2020
devait coïncider avec beaucoup
d’événements sur le plan scien-
tifique. Il était prévisible qu’il se-
rait difficile de trouver une
alternative au pétrole et au char-
bon, parce que la technologie
n’évolue pas rapidement car les

scientifiques ne sont pas consi-
dérés à leur juste valeur. En tout
cas, les projections du rapport
du GIEC se sont réalisées les
températures ont augmenté, et
le cycle de l’eau a été perturbé à
un niveau très important, jamais
connu auparavant. Par contre, la
pandémie n’a pas été prévue.
Elle a créé une rupture avec les
prévisions. 

Mais cette rupture n’a pas
été conséquente. Les gaz à effet
de serre ont diminué de 1 à 2%,

mais ceux dans l’atmosphère
n’ont pas disparu. Une diminu-
tion minime imputable au trans-
port international de
marchandises qui s’est poursuivi
même pendant le confinement.
On ne pouvait pas s’en passer,
parce qu’il est lié aux sécurités
alimentaire, industrielle et com-
merciale. Une collègue qui tra-
vaille pour le Conseil du climat
de France, également professeur
à l’université d’East Anglia, en
Angleterre, a présenté des don-
nées très détaillées sur le sujet.
Au mois de juin 2020, l’émission
des gaz à effet de serre ne s’est
pas totalement arrêtée contrai-
rement au kérosène utilisé dans
les vols commerciaux.

En tant que scientifique,
comment voyez-vous votre
rôle ? Vous êtes plus dans la
recommandation ou le diag-
nostic ?

Je suis dans le diagnostic na-
turel. Et, en tant que géographe,
dans le diagnostic relationnel
entre la nature et l’Homme. On
a aussi l’obligation de faire des
recommandations. Alors main-
tenant, à qui on va faire ces re-
commandations ? Elles servent
à quoi ? Ça, c’est une autre ques-
tion. Parce que, oui, je vous dis
sérieusement que, de toute ma
vie au Maroc, personne, aucun
responsable étatique n’a de-
mandé mon avis sur une ques-
tion, sur une décision à prendre.
Par contre, cet avis a été sollicité
ailleurs. C’est malheureux et gê-
nant. Car ce constat représente
une menace pour l’avenir de la
recherche scientifique.

Comment expliquer cette
situation ?

Les décideurs nous considè-
rent comme étant des perturba-
teurs car ils pensent qu’on les
critique. Or, on ne les critique
pas, on les conseille. Et le
conseil scientifique est très coû-
teux, très important. Parce que
la science devance de loin la réa-
lité du gouvernement. Et c’est
ça le rôle d’un scientifique. Un
scientifique doit dépasser son
temps. Sinon, c’est Monsieur
Tout le Monde. C’est pour cela
que former les jeunes implique
de les préparer pour le futur, pas
pour aujourd’hui. Sinon, on
risque d’être face à un problème
de cohérence entre ce qu’on en-
seigne à nos étudiants et la réa-
lité à laquelle ils seront
confrontés.  

Propos recueillis par 
Chady Chaabi  
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Mohammed Said Karrouk, climatologue et professeur universitaire 

A elle seule, la volonté ne suffit pas pour
lutter contre le réchauffement climatique

Actualité

Au mois de juin
2020, l’émission
de GES ne s’est
pas totalement 
arrêtée

Le nucléaire
serait même plus
dangereux que 
le réchauffement
climatique

“
“



LIBÉRATION  JEUDI 29 AVRIL 202110 Actualité

Des représentants d'agences onusiennes qualifient
d'exemplaire la riposte du Maroc à la pandémie

Des représentants d'agences
onusiennes établies au Maroc
ont qualifié d'"exemplaire" la

riposte du Royaume à la pandémie de
la Covid-19.

De par sa gestion efficace de la crise
sanitaire et de ses effets socioécono-
miques, le Maroc constitue un modèle
dans le monde, ont-ils affirmé, mettant
en avant les mesures sanitaires, sociales
et économiques prises par les autorités
publiques pour lutter contre la propa-
gation du coronavirus et atténuer les
impacts socioéconomiques des me-
sures restrictives.

Ainsi, la représentante de l'Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) au
Maroc, Maryam Bigdeli, a relevé que le
Royaume constitue "un exemple dans
le monde" en matière de riposte à la
pandémie, grâce aux mesures mises en
place pour apporter une réponse so-
cioéconomique, conformément aux
Hautes orientations de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI.

La riposte du Maroc à la crise sani-
taire de la Covid-19 a été efficace, vi-
goureuse et puissante depuis le premier
jour de la pandémie, a souligné Ma-
ryam Bigdeli, dans une déclaration à la
chaîne d'information en continu M24,
notant que le Maroc s'est saisi de la
crise sanitaire comme opportunité
pour renforcer son système de santé,
en multipliant les lits de réanimation et

en formant le personnel hospitalier.
"Nous saluons aussi le sens du par-

tage du Maroc qui a veillé à aider d'au-
tres pays africains à s'approvisionner en
équipements et matériels", a-t-elle
ajouté, mettant l'accent sur la cam-
pagne de vaccination nationale, qu'elle
a jugée "exemplaire", grâce à une ap-
proche anticipative, une mobilisation
inédite du personnel et de la logistique
et une communication efficace.

De son côté, la coordonnatrice ré-
sidente du système des Nations unies
pour le développement au Maroc, Syl-
via Lopez-Ekra, a salué le Maroc pour
sa gestion remarquable et exemplaire
de la crise sanitaire, soulignant la mo-
bilisation du secteur industriel qui a
permis de produire des masques, des
équipements de protection et des gels
hydroalcooliques en quantités suffi-
santes. 

La capacité des lits de réanimation
a été multipliée par 83% en en temps
réduit, a-t-elle fait remarquer, mettant
en exergue l'approche anticipative du
Maroc en matière de vaccination
contre la Covid-19. 

"L’aptitude du Maroc à se procurer
les quantités nécessaires de vaccin et à
mener une campagne qui le place dans
le top 10 mondial en matière de vacci-
nation et en premier sur le plan africain
constitue aussi des expressions très
claires de la capacité de gestion du

pays", a-t-elle argué, indiquant que face
à une "gestion aussi exceptionnelle", le
système des Nations unies a été un
soutien et un accompagnement de nos
partenaires institutionnels en réponse
aux priorités nationales comme elles
ont été identifiées par le gouvernement
du Maroc, sur de multiples secteurs, sa-
nitaire, social et économique.

Le Maroc a mis l'humain au centre
de la réponse à la crise sanitaire, s'est
félicité pour sa part le représentant du
Fonds des Nations unies pour la popu-
lation (UNFPA), Luis Mora, jugeant
"très positive" la gestion de la crise sa-
nitaire par les autorités marocaines.

Dans une déclaration similaire, Luis
Mora a expliqué que le Royaume a mis
en place des mécanismes efficaces pour
la protection des catégories affectées
par les mesures de lutte contre la pan-
démie, citant notamment la création du
Fonds Mohammed VI pour l'investis-
sement qui a été une initiative "nova-
trice au niveau régional".

"En mettant l'humain au centre de
la réponse sanitaire et socioécono-
mique, le Royaume est un modèle de
par sa volonté d'appuyer la population,
en particulier celle en situation de vul-
nérabilité dans une conjoncture iné-
dite", a souligné Luis Mora.

Abordant dans la même veine, la
cheffe de mission de l’organisation in-
ternationale pour les migrations (OIM)

au Maroc, Ana Fonseca, a salué l'ap-
proche inclusive du Royaume du
Maroc, qui a englobé les migrants et les
ressortissants étrangers dans toutes ses
démarches sanitaires et humanitaires.

L'OIM va joindre les efforts des au-
tres agences onusiennes et s'aligner à la
campagne de vaccination portée par le
Maroc et soutenir tous ses efforts, a af-
firmé Ana Fonesca, estimant qu'il "est
extrêmement important de poursuivre
cette approche inclusive pour inclure
les migrants qui ont également besoin
de vaccin comme tous les autres ci-
toyens".

La représentante du Fonds des Na-
tions unies pour l'enfance (UNICEF),
Giovanna Barberis, a de son côté sou-
ligné que le Maroc a réagi très rapide-
ment et a apporté une réponse efficace
aux défis liés à la crise de la Covid-19
et à ses conséquences socioécono-
miques, relevant que "le Royaume a été
reconnu au niveau mondial pour sa
gestion de la crise".

Le Maroc a aussi anticipé une crise
socioéconomique, en mettant en place
des mesures sociales au profit des po-
pulations les plus vulnérables, a-t-elle
souligné, faisant savoir que l'apport du
système des Nations unies a été lié à
certaines niches spécifiques, portant
notamment dans les secteurs de la
santé, de l'éducation et de la protection
des catégories les plus précaires. 



  

La répartition sociale des reve-
nus est au cœur de la récente
étude réalisée par le Haut-

commissariat au plan (HCP) qui ren-
seigne aussi bien sur les sources
sectorielles que sur la répartition so-
ciale des revenus des ménages.

Réalisée du premier décembre
2019 à fin mars 2020 auprès d’un
échantillon de 3.290 ménages, l’en-
quête révèle que le revenu total an-
nuel des ménages marocains est
estimé à 767.142 millions de dirhams
et que les ménages urbains disposent
d’un revenu total  2,8 fois celui de
leurs homologues ruraux, respecti-
vement 564.024 millions de dirhams
pour les premiers et 203 118 millions
de dirhams pour les seconds.

Par ménage, il ressort de cette
étude que «le revenu annuel moyen
s’établit à 91.933 DH, ce qui équi-
vaut à un revenu mensuel moyen de
7.661 DH. Il est de 98.483 DH en
milieu urbain, (8.207 DH par mois)
et 77.600 DH en milieu rural (6.467
DH par mois)», souligne le HCP.

Pour bien comprendre le niveau
de répartition de revenus, il est im-
portant de noter que 50% des mé-
nages à l’échelle nationale ont un
revenu mensuel moyen supérieur à
5.133 DH, 50% des ménages en mi-
lieu urbain ont un revenu mensuel
moyen supérieur à 5.609 DH et 50%
des ménages en milieu rural ont un
revenu mensuel moyen supérieur à
4.237 DH.

Poursuivant son analyse, le HCP
note que le revenu annuel moyen par
personne est de 21.515 DH au ni-
veau national, ce qui équivaut à 1.793
DH par mois. Il est de 24.992 DH
en milieu urbain (2.083 DH par
mois) et de 15.560 DH en milieu
rural (1.297 DH par mois). 

Selon les résultats de l’enquête et
après analyse de la concentration des
revenus par tête en 2019, il apparait
que «les 20% de la population les
plus aisés détiennent plus de la moi-
tié (53,3%) des revenus des ménages
contre 5,6% pour les 20% les moins
aisés».

Cette étude, qui couvre l’ensem-
ble du territoire national et des
couches sociales, montre en outre
qu’avec un revenu annuel moyen par
tête de 57.400 DH, les 20% de la po-
pulation les plus aisés disposent d’un
revenu environ 10 fois (9,6) celui des
20% de la population les moins aisés
(6.000 DH).

L’institution publique précise
qu’« en milieu urbain, le revenu an-
nuel moyen par tête est de 65 .70
DH pour les 20% les plus aisés
contre 7 286 DH pour les 20% les
moins aisés et le rapport inter-quin-
tile  est de 8,9 fois» déduisant au total
que la part des 20% les plus aisés

dans la masse totale des revenus est
de 52,1% contre 5,9% pour les 20%
les moins aisés.

D’après son analyse, en milieu
rural, «les 20% de la population les
plus aisés ont un revenu annuel
moyen par tête de 40.700 DH et dé-
tiennent plus de la moitié du revenu
total (52,3%), alors que les 20% les
moins aisés, avec un revenu annuel
moyen par tête de 4.900 DH, en dis-
posent de 6,3%, soit un rapport
inter-quintile de 8,3 », note le HCP.

En décortiquant plus en profon-
deur les résultats de l’enquête, le
Haut-commissariat constate que
cette concentration des revenus est
plus accentuée parmi les 10% de la
population les moins aisés et les 10%
les plus aisés.

Ainsi, selon les résultats de son
enquête, qui échappe aux effets de la
pandémie de Covid-19, les 10% de
la population les moins aisés vivent
avec moins de 6.270 DH par per-
sonne et par an (7.756 DH en milieu
urbain et 5.157 DH en milieu rural),
alors que les  10% les plus aisés dis-
posent de plus de 41.705 DH
(48.440 DH en milieu urbain et
28.090 DH en milieu rural).

Il apparait en outre que le milieu
urbain concentre les revenus les plus
hauts puisque les 10% de la popula-
tion les plus aisés vivent avec un re-
venu annuel moyen par tête
supérieur à 48.440 DH, soit 72,4%
de plus que celui des 10% des mé-
nages ruraux les plus aisés.

Par ailleurs, «les 10% de la popu-
lation les plus aisés concentrent
37,8% du total des revenus contre
2,2% pour les 10% les moins aisés,
ce qui correspond à un rapport
inter-décile de 17,2», note le HCP
précisant que ces indices sont res-

pectivement de 36,5%, 2,3% et 15,9
en milieu urbain et de 37,9%, 2,6%
et 14,6 en milieu rural.  

Le Haut-commissariat en déduit
que «l’inégalité du revenu, estimée
par l’indice de Gini, est de 46,4%, re-
lativement élevée et dépassant le
seuil socialement tolérable (42%)»,
soulignant qu’elle est de 45% en mi-
lieu urbain et de 44,5% en milieu
rural.

Concernant le volet «distribu-
tions du revenu et de la dépense des
ménages», il apparait que le niveau
d’inégalité associé à la répartition des
dépenses est de 38,5%, par référence
à l’indice de Gini, contre 46,4% pour
le niveau d’inégalité des revenus.

Par milieu de résidence, le Haut-
commissariat note que ces indices
sont respectivement de 37,9%
contre 45% en milieu urbain et
30,1% contre 44,5% en milieu rural.  

Les enseignements de l’étude sur
la pauvreté relative, considérée
comme une forme d’inégalités de re-
venu, il ressort qu’au cours de l’an-
née 2019, « la part des personnes à
faible revenu est de 12,7% à l’échelle
nationale, 6,8% en milieu urbain et
22,9% en milieu rural. Au total, 4,5
millions de personnes sont pauvres
à titre de pauvreté relative, dont les
deux tiers (66,4%) résident en milieu
rural ». Il est important de préciser
qu’à travers cette étude, le HCP en-
tendait appréhender la question de
la répartition sociale des revenus en
s’inspirant de l’expérience de l’Insti-
tut national de statistiques d’Italie. Ce
qui semble avoir produit des résul-
tats qui, à bien de points, ne se si-
tuent pas en droite ligne de toutes les
études réalisées jusqu’à présent par
l’institution publique.

Alain Bouithy

Au Maroc, 20% des plus aisés détiennent
plus de la moitié des revenus des ménages

Hausse de l’IPC 
à Marrakech 

L'Indice des prix à la consomma-
tion (IPC) a connu au cours du

mois de mars 2021 dans la ville de
Marrakech, une hausse de 0,4% par
rapport au mois précédent, en pas-
sant de 102,1 à 102,5.

Cette variation est le résultat
d'une hausse de 0,3% de l'indice des
produits alimentaires et de l'indice
des produits non alimentaires, a pré-
cisé la Direction régionale du Haut-
Commissariat au plan (HCP) à
Marrakech-Safi.

Comparé au même mois de l'an-
née précédente, l’IPC du mois de fé-
vrier dans la ville de Marrakech, a
enregistré une stagnation, consé-
quence de la hausse de l'indice des
produits non alimentaires de 1,6% et
de la baisse de celui des produits ali-
mentaires de 2,5%, rapporte la MAP.

Pour ce qui est de l'indice des
trois premiers mois de 2021, il a
connu une baisse de 0,1% par rap-
port à la même période de 2020, en
passant de 102,3 à 102,2, poursuit la
même source. Les variations des in-
dices des produits non alimentaires
observées entre février 2021 et mars
2021 touchent principalement la di-
vision de "Transports", avec une
hausse de 1,2%, et celle des "Articles
d'habillements et chaussures", avec
une baisse de 0,3%.

Les indices des classes alimen-
taires ont enregistré entre février
2021 et mars 2021 une baisse no-
tamment pour les prix des "Poissons
et fruits de mer" avec 3,1% et le
"Sucre, confiture, miel, chocolat et
confiserie" avec 0,1%, explique la
même source.

En revanche, les prix ont aug-
menté de 1,9% pour les "Légumes",
de 1,5% pour les "Fruits", de 0,6%
pour les "Graisses et huiles", de
0,5% pour les "Viandes", et de 0,2%
pour le "Lait, fromage et œufs".

Au niveau national, l’IPC a
connu, au cours du mois de mars
dernier, une hausse de 0,2% par rap-
port au mois précédent.

Cette variation est le résultat de
la hausse de 0,3% de l'indice des
produits alimentaires et de 0,2% de
l'indice des produits non alimen-
taires.

Les hausses des produits alimen-
taires observées entre février et mars
2021 concernent principalement les
"Fruits" avec 1,6%, les "Huiles et
graisses" avec 0,9%, les "Légumes"
avec 0,4%, et les "viandes" avec
0,3%.

En revanche, les prix ont dimi-
nué de 1,4% pour les "Poissons et
fruits de mer" et de 0,3% pour le
"Café, thé et cacao". Pour les pro-
duits non alimentaires, la hausse a
concerné principalement les prix des
"carburants", avec 2,5%. Les hausses
les plus importantes de l’IPC ont été
enregistrées à Béni Mellal avec 0,9%,
à Fès et Dakhla avec 0,8% à Kénitra,
Tétouan et Safi avec 0,5%, à Marra-
kech et Laâyoune avec 0,4% et à
Meknès, Tanger, Settat et Al-Ho-
ceima avec 0,3%. En revanche, une
baisse a été enregistrée à Oujda avec
0,1%, conclut la même source.

  
 

  
 
  

Appréhender 
la question de 
la répartition 
sociale des revenus
en s’inspirant de
l’expérience de
l’Institut national
de statistiques
d’Italie

“
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L'Agence du développement
du digital (ADD) et Cisco
ont signé, récemment à

Rabat, une convention de partena-
riat visant à intégrer le contenu du
programme Cisco Networking
Academy dans une des initiatives du
programme national de formation
"Génération digitale" inscrit dans la
feuille de route de l'ADD.

Il s'agit d'un chantier prioritaire
de l'Agence qui vise à promouvoir
les compétences numériques sur
l'ensemble du territoire national et
à assurer l'adéquation des forma-
tions pour répondre aux besoins
des acteurs dans le domaine des
nouvelles technologies, indique un
communiqué conjoint de l'ADD et
Cisco.

Ce chantier, qui ambitionne de
doter le Maroc de ressources hu-
maines qualifiées, vise à améliorer
l'employabilité des Marocains en les
formant aux métiers de demain
ainsi que la compétitivité des entre-

prises en formant les talents numé-
riques et à aider les employés des
secteurs public et privé à perfection-
ner leurs compétences à même de
répondre aux exigences d'un envi-
ronnement de travail numérique et
compétitif, rapporte la MAP.

Ce programme a également
pour objectifs de mettre en place et
faire évoluer un écosystème de for-
mation dans le domaine du numé-
rique, de promouvoir la culture
numérique auprès des citoyens ma-
rocains à travers la formation et la
sensibilisation, d'utiliser le numé-
rique comme vecteur d'inclusion
sociale ainsi que de mutualiser les
efforts en vue d'assurer une forma-
tion pérenne des compétences nu-
mériques.

"A travers ce partenariat straté-
gique, l'ADD entend accélérer la
mise en œuvre de son plan national
de formation "Génération Digitale"
en s'appuyant sur le programme en
ligne de formation et de développe-
ment des compétences "Cisco Net-
working Academy Program" mis à
disposition par notre partenaire
CISCO et qu'il a su développer de-
puis plusieurs années grâce à son
expertise technologique dans des
domaines clés du digital", a déclaré,
à cette occasion, Mohammed Drissi
Melyani, directeur général de
l'ADD, cité par le communiqué.

Pour sa part, Meryem Medaghri
Alaoui, directrice générale Cisco
Maroc et UN Afrique de l'Ouest et
Centrale, s'est dite "particulièrement
fière, aujourd'hui, de pouvoir comp-
ter l'ADD parmi les partenaires du
Cisco au Maroc".

"Le transfert de connaissances
dans le domaine des TIC, mené par
Cisco au travers du programme de
formation Cisco Networking Aca-

demy, nous permet d’accompagner
la stratégie de l’ADD en réponse à
la demande exponentielle de com-
pétences générée par la 4ème révo-
lution industrielle, et ce notamment
par la formation des profils du digi-
tal et des technologies avancées", a-
t-elle dit.

Cisco Networking Academy est
un programme de responsabilité
sociale, à travers lequel Cisco traduit
son engagement à positionner le
Maroc dans une optique de déve-
loppement durable et pérenne. Il
compte aujourd'hui plus de 30 for-
mations autour des réseaux infor-
matiques, l’infrastructure
programmable ou encore la cyber-
sécurité.

Ces formations sont dispensées
par des experts de renom en plu-
sieurs langues dont notamment
l’anglais, le français ou l’arabe.

Depuis sa création au Maroc en
2001, ce programme a dispensé des
formations en ligne en TIC à
92.363 étudiants distincts, dont
35% étudiantes. Cisco est, de ce fait,
non seulement pionnière dans les
investissements en technologies né-
cessaires pour la compétitivité des
entreprises, mais aussi dans la for-
mation, l’outillage et l’accompagne-
ment des compétences
indispensables à la mise en œuvre
de ces technologies.

Cisco a développé le pro-
gramme Networking Academy en
1997 et forme depuis, plusieurs par-
tenariats avec des entreprises, des
gouvernements et des établisse-
ments d'enseignement à travers le
monde afin de faire face à la de-
mande croissante en profils quali-
fiés dans les TIC.

Le programme Cisco Networ-

king Academy est déployé dans 180
pays. Il profite à 2,3 millions d’étu-
diants chaque année, dispensé par
28.400 formateurs et compte pas
moins de 11.800 académies parte-
naires.

Etablissement public straté-
gique doté de la personnalité morale
et de l’autonomie financière, l'ADD
est chargée de mettre en œuvre la
stratégie de l’Etat en matière de dé-
veloppement du digital et de pro-
mouvoir la diffusion des outils
numériques et le développement de
leur usage auprès des citoyens.

En tant qu’acteur technologique
existant depuis 1984, Cisco accom-
pagne et encourage les entreprises
et les particuliers à se connecter, à
communiquer et à collaborer en
toute sécurité, ainsi qu’à saisir au-
jourd’hui les opportunités numé-
riques de demain.

L'ADD et Cisco joignent leurs forces pour
préparer les talents numériques de demain

“

L'Office du développent de la
coopération (ODCO) a an-

noncé la réalisation, au cours de
l'année 2021, d'un recensement gé-
néral des coopératives et leurs
unions au Maroc, sous l’égide du
ministère du Tourisme, de l’Artisa-
nat, du Transport aérien et de
l’Economie sociale.

Ce recensement vise à collecter
toutes les données pertinentes re-
latives aux coopératives, notam-
ment, leurs situations

administratives et comptables,
modes de gouvernance, leur ges-
tion des ressources humaines, in-
vestissements, production,
logistique et commercialisation,
communication, programmes
d’appui et difficultés rencontrées,
indique un communiqué de
l'ODCO.

Cette opération de grande en-
vergure trouve ses fondements
dans l’élan que connaît le secteur
des coopératives dont le nombre

est passé de moins de 3.000 en
1998 à plus de 30.000 à fin 2020,
rapporte la MAP. En plus de l’ob-
solescence des données adminis-
tratives, comptables et statistiques
recueillies lors du dernier recense-
ment qui remonte à 1998.

La collecte des données auprès
des coopératives et leurs unions
sera réalisée selon le mode de col-
lecte automatique, et ce durant
l’année 2021. Les résultats attendus
du recensement concernent prin-

cipalement la mise à jour du fichier
central des coopératives, l’analyse
de la contribution du tissu coopé-
ratif  dans les agrégats écono-
miques nationaux ainsi que la
contribution des plans de dévelop-
pement sectoriels dans le dévelop-
pement des activités des
coopératives.

Le recensement permettra éga-
lement de relever l’impact du sec-
teur coopératif  dans la création de
l’emploi, l’intégration de la femme

et des jeunes ainsi que la réduction
des disparités sociales au niveau
des zones défavorisées, ajoute la
même source.

"Les résultats obtenus seront
mis à la disposition de tous les ac-
teurs concernés. Ils constitueront
un socle de référence qui permet-
tra de mieux appréhender le sec-
teur coopératif  et d’adapter les
interventions futurses aux spécifi-
cités de ce secteur", conclut le
communiqué.

L'ODCO lance le recensement général des coopératives et leurs unions au Maroc
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La production de l'énergie électrique s'est repliée
de 2,2% au terme des deux premiers mois de 2021,
indique la Direction des études et des prévisions fi-
nancières (DEPF) relevant du ministère de l'Econo-
mie, des Finances et de la Réforme de
l'administration. 

Ce recul provient essentiellement de la baisse de
la production de l'Office national de l'électricité et de
l'eau potable (ONEE) de 11,1% et de celle des éner-
gies renouvelables relatives à la loi 13-09 (3%), atté-
nuée par la hausse de la production privée de 0,7%,
précise la DEPF dans sa note de conjoncture d'avril.

De son côté, le volume importé de l’énergie élec-
trique a augmenté de 2,5% à fin février 2021, après
une hausse de 28,2% un an auparavant, dans un
contexte de recul de l’énergie nette appelée de 1,8%
(après +3,8%), fait savoir la même source.

S’agissant de la consommation de l’énergie élec-
trique, elle a diminué de 1,9% à fin février 2021, après
+1% en janvier 2021 et +4% l’année précédente. Ce
repli recouvre le recul des ventes de l’énergie de "très
haute, haute et moyenne tension" de 3,2%, atténué
par la hausse de celles de l’énergie de basse tension
de 2,5%.

Promouvoir les
compétences 
numériques 
sur l'ensemble
du territoire 
national

La production de l'énergie électrique recule de 2,2% à fin février
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“On est tous passés par les petits
soldats, pourquoi pas jouer
aux grands?”: sur la Côte

d’Azur, au départ de la route empruntée par
Napoléon pour reconquérir le pouvoir en
France en 1815, des passionnés de recons-
titution historique fraternisent autour d’un
hobby pris de plus en plus au sérieux.

En ce mois de mars, ils sont une dizaine
seulement à prendre la pose pour l’Office
du tourisme de Golfe-Juan (sud-est),
franges dorées de colonel aux épaules, pa-
nier de vivandière au bras, baïonnette de
voltigeur au pied, la plupart retraités, tous
bénévoles et membres de l’Association
“Pour le Panache”.

Avec les restrictions sanitaires, la cen-
taine de figurants qui rejouent habituelle-
ment le débarquement clandestin de
l’empereur le 1er mars 1815 sont restés
chez eux et le sosie officiel Napoléon, Jean-
Gérald Larcin, un quinquagénaire belge, ne
s’est pas déplacé, un comble pour une
année de bicentenaire. Napoléon est mort
à Sainte-Hélène le 5 mai 1821.

“Rapport à notre ennemi, Covid-19,
l’empereur ne débarque pas cette année!”,
déplore Patrick Batrelle, 70 ans, trésorier du
groupe. Ce retraité du secteur bancaire n’a
eu que deux reconstitutions dans des châ-
teaux privés à se mettre sous la dent en un

an. En temps ordinaire, l’association fait
une reconstitution par mois en France ou
en Europe. Avant d’embrasser l’épopée na-
poléonienne, il reconstituait surtout des
westerns.

Confidentielles avant les années 2000,
les associations spécialisées comme la
sienne ont pris du galon et servent une
branche scientifique en développement ap-
pelée “l’histoire vivante”, dont les munici-
palités sont “très demandeuses”, observe
Thierry Lentz, directeur de la Fondation
Napoléon.

“C’est une activité associative qui ne
mérite pas les moqueries dont elle fait par-

fois l’objet car ce sont véritablement des
spécialistes”, souligne-t-il pour l’AFP: “Uni-
formes, méthodes, ils ont une connaissance
de la vie des armées qui est unique”.

Et le phénomène est européen. Lors
des reconstitutions de batailles, “les Fran-
çais forment souvent la moitié de l’effectif,
le reste vient d’Europe et paradoxalement,
même en Angleterre ou en Italie, ils préfè-
rent reconstituer la partie napoléonienne
des troupes, ce qui fait que les organisateurs
ont un peu de mal à trouver les adversaires
des Français !”, dit-il.

“Napoléon est la figure par excellence
du surhomme”, souligne l’historienne
Laure Murat dans son ouvrage “L’homme
qui se prenait pour Napoléon”. Elle rap-
pelle qu’au XIXe siècle, sa figure cristallisera
des délires mégalomanes consistant à se
prendre pour l’empereur, encouragés par la
cérémonie grandiose de 1840 pour le retour
des cendres de Napoléon.

Ancien officier avant une seconde car-
rière chez un opérateur de télécommunica-
tions, Daniel Mathieux, 72 ans, campe le
colonel baron Antoine Darnay de la Fer-
rière, membre de l’état-major napoléonien.
Plumet blanc, veste verte, pantalon rouge et
sacoche en cuir impériale de directeur gé-
néral des postes, il ne se lasse pas: “Quelque
part, je continue ma vraie vie”.

“On se retrouve à 200, parfois des mil-
liers sur un campement, des gens de toutes
les régions et de tous les pays, animés par la
même passion, le même amour des tenues
historiques, et bien sûr, de la vie de Napo-
léon (...), l’oeuvre civile largement autant
que la gloire militaire”, dit-il.

D’une main, il manipule sa longue-vue,
sa pipe à motif  de cerfs ou présente ses lu-
nettes copies d’anciennes, à deux détails
près, l’épaisseur du verre et les branches.

Le coût de la tenue n’a d’ailleurs rien
d’anecdotique et dépasse rapidement plu-
sieurs milliers d’euros.

“Ils ne sont pas déguisés, ni costumés,
ils sont en tenue et il ne faut pas confondre
avec le carnaval”, souligne Philippe Mottier,
président de l’Office de tourisme de Golfe-
Juan, hameau de pêcheurs que Napoléon a
fait entrer dans les livres d’histoire. Itiné-
raire touristique, la route Napoléon sera
créée bien plus tard, en 1932.

Cette grande “fraternité” napoléo-
nienne pimente la vie de Jean-François Da-
rius, 57 ans, et beaucoup de ses week-ends.
Employé de jardin, il a développé un talent
de photographe amateur en uniforme et est
invité à tous les événements. Avec sa
femme, Pascale, il n’hésite pas à bivouaquer.
“On pense à eux”, dit-elle, émue, évoquant
les soldats de la Grande Armée.

Sur la route Napoléon, les “soldats” de
la reconstitution historique fraternisent 

Rapport à notre 
ennemi, Covid-19,
l’empereur ne 
débarque pas 
cette année! 

“



L’Athénée Quentin Metsys.
Bâti dans un style mi-caserne, mi-
prison. Barreaux aux fenêtres,
cours cimentées où trois arbres
rabougris s’efforcent de survivre.
Excellente renommée. Qualité de
l’enseignement et discipline de
fer. Tous les élèves en costume,
chemise blanche et cravate. Au
coup de sonnette, en rangs par
deux, prenez vos distances, je ne
veux voir qu’une tête, en
avant‘arche. Le préfet des études
surnommé Napoléon le Petit,
poitrine bombée, mains derrière
le dos, surveille les opérations du
haut de l’escalier, puis descend
lentement passer en revue ses
troupes silencieuses, semblable à
Tintin déguisé en général dans le
«Lotus Bleu». Ne lui manque que
la badine. 

Nous avons des professeurs
timides, souvent les plus sévères,
des consciencieux, des mépri-
sants, des racistes (anti-juifs, anti-
flamands, anti-français). Les
épuisés, les indifférents, les cha-
leureux, les brouillons (pour les
détails, reportez-vous à votre
livre). Au moindre signe de fai-
blesse, ils sont chahutés. On ne
respecte que la force. Faire une
erreur est un crime. Le système
éducatif  repose sur les variantes
de la violence : compétition, com-
paraison, menace, châtiment, ré-
compense, critique, jugement. Les
derniers de la classe, montrés du
doigt, coiffés du bonnet d’âne,
n’échappent ni à nos sarcasmes,
ni aux moqueries des professeurs.
Contester ces méthodes ? Elles
sont le reflet fidèle de ce que nous
connaissons à la maison. L’ab-
sence de toute présence féminine,
le culte de la virilité nous poussent
vers des sports violents et m’em-
pêche d’apprendre ce qui plus
tard m’importera tellement, la
musique «un truc de gonzesse
bon pour les pédés», opinion élé-
gamment proclamée dans les
cours de récréation. 

Sur les parents, l’école, le
scoutisme (je rejoins le mouve-
ment le samedi et le dimanche
pour échapper à la lugubre atmo-
sphère familiale) règne l’église. Un
catholicisme dur qui inspire la
crainte plutôt que l’amour. Péché,
contrition, confession, pénitence,
expiation, il brandit plus volon-
tiers les foudres de l’Ancien Tes-
tament que la compassion du
Christ. Les rites rythment notre
vie de ses carêmes et de ses fêtes.
Baptême, catéchisme, commu-
nion, confirmation. Confession le
samedi, absolution le dimanche. 

Une telle éducation rend in-
concevable d’affronter les autori-
tés. Il faut se taire, biaiser, mentir,
feindre de se soumettre. Par quel
miracle un être, un seul, échappe
à ce conditionnement ? Comme
s’il était issu de l’Age d’Or, Pétrus
traverse la violence de notre Age
de Fer sans en être atteint. Un
garçon aimant, rayonnant, lumi-
neux. Moi, pétri de craintes et de
complexes, portant sur ma peau
les stigmates de l’eczéma, j’admire
qu’il ose intervenir, s’opposer,
s’indigner non seulement auprès

des élèves et des professeurs mais
même auprès de Napoléon le
Petit, le terrifiant préfet des
études. Il ignore donc la peur, ce
gamin qui dit des choses inouïes :
les punitions sont inutiles, tout
être vivant a droit au respect et à
l’amour y compris les bêtes et les
plantes. Monsieur le professeur
vient de commettre une injustice
en punissant cet innocent. Une
telle audace vaudrait à un élève
normal un terrible châtiment.
Mais les enseignants sont pleins
de déférence pour Pétrus, ils veu-
lent mériter son estime. 

Aucun élève ne s’y trompe :
s’il est ainsi, ce n’est pas par fai-
blesse. Il ne craint pas la bagarre.
Premier en gymnastique, il pos-
sède la force très dissuasive de qui
décharge un camion tous les ma-
tins à l’aube pendant que les au-
tres gamins dorment bien au
chaud dans leur lit. A la récréa-
tion, arène sanglante où nous
nous battons et piétinons les plus
faibles en criant «Vae Victis», il in-
tervient et parle de fraternité,
voire d’amour, comme une fille.
Avec lui, ça passe, on cesse d’écra-
ser les moins costauds, du moins
en sa présence. 

Donc à la sortie de l’école à
quatre heures et demie, nous mar-
chons côte à côte en poussant
nos vélos, le plus souvent dans le
froid et la pluie. Je rentre chez
moi goûter puis rejoins Pétrus à
l’épicerie. Il sert les clients et
quand il n’y en a plus, retourne à
son livre ouvert sur le comptoir à
côté de la balance aux plateaux de
cuivre. 

-  Pourquoi, Olivier, es-tu tou-
jours si inquiet après l’école ?  

-   J’ai peur de rentrer chez
moi. Je ne sais pas ce qui m’at-
tend. Si je sens l’odeur de  la can-
nelle et de la tarte aux pommes
qui cuit dans le four, c’est le bon-
heur, je peux me détendre : ma
mère est de bonne humeur. Par-
fois elle ne fait pas de tarte mais
elle est normale. Et parfois elle a
ses crises. Ils ne font pas ça tes pa-
rents ?  

-  Quel genre de crise ?  
-  Elle se roule par terre en

hurlant, elle a de l’écume aux
coins de la bouche, elle  crie des
choses terribles.  

-  Par exemple ?  
-  Elle veut mourir, elle n’en

peut plus, elle va se jeter au canal.
-  Et elle y va?  

-   Elle part en claquant la
porte si fort que je crois que mon
cœur va s’arrêter. Je  la suis en
pleurant, de loin, sans me faire
voir. Je veux l’empêcher de se
noyer,  pourtant je ne sais pas
nager, j’ai peur de l’eau.  

-  Et la servante, elle ne fait
rien ?  

-   Elle a peur aussi, elle se
cache dans la buanderie. Ma mère
marche vers le  canal, elle a les lè-
vres qui tremblent, les cheveux
décoiffés, l’air d’une folle. Elle va
sur des ponts, elle se penche vers
l’eau mais elle ne saute pas. Après
un moment, elle va dans une bou-
langerie et s’achète un gâteau. Elle
marche tout droit sans rien regar-
der autour d’elle. Elle rentre à la
maison et va s’enfermer  dans sa
chambre. Elle boudera pendant
des jours et des jours. Tes parents
ne boudent pas ? 

-  C’est quoi bouder ?  
-  Ne pas parler. Ne pas ré-

pondre quand on te parle. Pincer
les lèvres et jeter des  regards fu-
rieux.  

-   Non, ils ne boudent pas
mes parents. Que fait donc ton
père ?  

-  D’habitude il n’est pas là.

Mais s’il est là, ça ne change rien,
il pleure, il la  supplie de se calmer.
Alors ça n’arrive jamais chez toi ?

-  Non, mais si ça devait arri-
ver, je crois que mon père enver-
rait deux claques à  ma mère.  

-   Oh! dis-je, choqué. Per-
sonne n’oserait mettre une claque
à ma mère. Dis, tu  crois qu’elle va
le faire un jour, se jeter au canal?

-  Non, dit Pétrus, elle l’aurait
déjà fait. Et aujourd’hui, 

c’était... ?
-  La tarte aux pommes. Je t’ai

apporté un quartier.  
-  Merci. Donc quand tu ren-

tres chez toi, tu ne sais pas si tu
vas la trouver morte  ou en train
de faire un gâteau ? 

C’est tuant ça !  
-  C’est le cas de le dire. Mais

ça donne du prix à la tarte aux
pommes.  

Je m’éveille dans la maison de
Manosque silencieuse. Il ne fait
pas encore jour. Mon père n’est
plus là pour partager avec moi le
rituel du café. Toujours levé le
premier, il le préparait dans la cui-
sine déjà ensoleillée en chanton-
nant. «Je ne me rends pas compte
que je chante», s’excusait-il. Et il
chantait même en dormant. Des
refrains désuets des années
d’avant-guerre. Le café prêt, il en
versait dans deux tasses. J’arrivais
et nous buvions en silence, de-
bout devant la fenêtre, face au
platane de la cour des voisins. Je
savais que c’était là un des meil-
leurs moments de sa journée.
Boire un café avec son fils avant
de passer la matinée dans son jar-
din. Après avoir rempli une troi-
sième tasse, il l’apportait à celle
qu’il appelait la « reine-mère » en-
core au lit. 

Jamais il ne me posait de
questions sur ma vie, sur les di-
verses compagnes qui venaient ici
en vacances avec moi. Jamais il
n’émettait le moindre jugement.
C’était pourtant un homme d’un
autre temps, je savais qu’il réprou-
vait le divorce, les relations hors
mariage, les grèves, les manifesta-
tions, mai 68, les hippies. La gé-
nération fleur et guitare, peace
and love l’avaient laissé abasourdi.
Comment pouvait-on s’opposer
à De Gaulle, son idole, qui «avait
sauvé l’honneur de la France» ? Il
l’écoutait religieusement, presque
au garde-à-vous quand la radio
belge diffusait ses discours. Même
après mon divorce, quand se suc-
cédèrent mes «copines», il se
garda de montrer son étonne-
ment devant ces femmes aux
jupes longues et dansantes, pieds
nus sur le carrelage ou dans le jar-
din (comme des Gitanes ou des
Romanichels, réprouvait ma
mère), leurs cheveux longs libre-
ment répandus sur les épaules (ça
fait sale, ne se privait-elle pas de
commenter). Des femmes qui
prenaient la pilule, ne faisaient pas
l’amour pour engendrer un fils
mais pour le plaisir. Qu’elles ma-
nifestaient parfois si bruyamment
que mon père ne pouvait pas ne
pas les entendre. 

(A suivre)
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Recettes
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Comment soulager les courbatures après le sport ?
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Ingrédients

1 poulet entier coupé en mor-
ceaux 

1/4 tasse de petits pois 
3 carottes en rondelles 
2 pommes de terre pelées et tran-

chées finement 
2 tomates coupées en dés 
2 gousses d’ail hachées 
1 tasse d’eau 
1 oignon moyen coupé en petits

morceaux 
1 c. à café de curry 
2 c à soupe d’huile d’olive 
1 c. à café de poudre de piment 
1/2 botte de persil frais haché 
Sel et poivre 

Préparation

Dans le fond du plat à tajine, met-
tre l’huile d’olives, placer les oignons,
les carottes, les tomates et l’ail.

Placer les morceaux de poulet par
dessus et assaisonner avec les épices.
Saupoudrer avec le persil haché. Ver-
ser 1 tasse d’eau dessus.

Couvrir et cuire à feu moyen pen-
dant environ 1 heure. Vérifier la cuis-
son. Le poulet doit être tendre.

Ajoutez les pommes de terre dans
le tajine en formant un cercle. Cou-
vrir et poursuivre la cuisson pendant
encore 20 minutes jusqu’à ce que les
pommes de terre soient tendres.
Ajouter les petits pois et laisser cuire
encore 5 minutes à découvert.

Servir avec du couscous ou du riz.

Tajine de poulet aux légumes

Santé et bien-être

Si pra t iquer  une  a c t i v i t é  phys ique
es t  excel l en t  pour votr e san té phys ique
e t  menta l e,  adopter  l e s  bons  ré f l exes
après  une  séance  de  spor t  r e ste  tout au-
tant e s sent i el .

Pourquoi des courbatures appa-
raissent après une séance de sport ?

Il n’y a rien d’anormal à souffrir de

courbatures après un entraînement phy-
sique ou un effort musculaire inhabituel.
Si vos muscles se raidissent et deviennent
source de douleurs, il s’agit en réalité d’un
signal sain. Les muscles endoloris ont subi
un effort intensif, qui a provoqué des
micro-déchirures. Les courbatures indi-
quent donc que la zone que vous avez tra-
vaillée se renforce et se répare.

Quels sont les zones du corps les
plus sensibles aux courbatures ?

Les courbatures apparaissent le plus
souvent au niveau des jambes après une
séance d’entraînement. Dans la majorité
des sports, les cuisses et les mollets restent
fortement sollicités.

Les muscles des bras, des fessiers et du
ventre peuvent aussi devenir douloureux

selon l’activité effectuée.
Notez que les courbatures sont au plus

fort 48 heures après l’effort musculaire,
puis disparaissent progressivement en
quelques jours.

Comment éviter les courbatures ?
Avant votre activité sportive, échauf-

fez-vous une dizaine de minutes. Vos
muscles doivent se préparer à affronter
l’effort. Veillez toutefois à enchaîner ins-
tantanément avec votre séance de sport,
afin de ne perdre aucun bienfait de votre
échauffement.

Autre clé : s’hydrater avant, pendant et
après l’effort. L’eau achemine les glucides
qui se transforment en glycogène, la
source principale d’énergie pour les mus-
cles. L’hydratation oxygène également les
fibres musculaires. Un muscle déshydraté
est plus exposé aux risques de microlé-
sions des fibres musculaires entraînant
les courbatures. Il est donc important de
boire avant et pendant un effort. Et très
important : il ne faut pas attendre d’avoir
soif  pour s’hydrater.

Après l’effort, continuez à bien vous
hydrater, surtout si vos courbatures sont
douloureuses et privilégiez une eau miné-
ralisée riche en bicarbonates.

Que ce soit avant et après le sport, le
massage à l’huile reste très efficace pour
limiter les douleurs. Avant, il contribue à
échauffer les muscles et activer votre cir-
culation sanguine. Après l’effort, le mas-
sage à l’huile vise à  décontracter votre
corps, ainsi qu’à prévenir des courbatures.



La Faculté des Lettres et des
Sciences Humaines de Marrakech

relevant de l’Université Cadi Ayyad
(UCA) a présenté son dernier ouvrage
collectif  “Figures francophones” dans
le cadre de la première édition du Salon
virtuel du Livre Universitaire, qui se
poursuit jusqu’au 27 avril.

Dédié à la mémoire de l’ensei-
gnante “Feue Hayat Kertaoui, l’initia-
tive de cet ouvrage, et en souvenir de
toutes les actions qu’elle a menées en
tant que chercheuse, pédagogue, direc-
trice de laboratoire, de doctorats et ti-
tulaire de la chaire Senghor”, ce dernier
né des travaux du laboratoire LIM-
PACT relevant de la Faculté des Lettres
de Marrakech, réunit un certain nom-
bre de contributions de collaborateurs
et d’enseignants, dont Hanane Essaydi,
Mohamed Martah, Mohamed Lahlou,
Fatima Zahra Benkhalouq, Wahiba
Moubchir, Ayoub Bouhouhou, Feue
Hayat Kertaoui, Fatima Zahra Iflahen,
Lalla Khadija Alaoui Yousfi, Malika
Elouali et Laïla Binebine.
Selon le responsable des éditions du la-
boratoire LIMPACT, Dr. Abdelhai
Sadiq, “la francophonie fait partie inté-
grante du paysage linguistique, culturel
et scientifique de notre pays, mais c’est
aussi un moyen d’ouverture sur d’au-
tres langues”. “Parler de francophonie,
écrire la francophonie et surtout l’inter-
roger sont les maîtres mots des articles
présentés par les collègues contribu-
trices et contributeurs au présent col-
lectif ”, a-t-il ajouté dans la préface de
cet ouvrage.

Interroger la francophonie, c’est ce
que nous propose la chercheuse Ha-
nane Essaydi, qui incite à sortir du cli-
vage francophonie/France en
rappelant les étapes historiques de la
construction de la notion même de
francophonie. “Le génie de langue
française est indéniable, et sa présence
au Maroc est indiscutable”, c’est ce que
démontre Mohamed Martah, plaçant
son propos au-dessus de toute restric-
tion identitaire et de toute forme de
centrisme culturaliste réducteur.

Dans le même sens, Mohamed
Lahlou, rappelle que si le français est
une langue d’enseignement, elle est
avant tout, par la posture francophone,
porteuse de valeurs, lesquelles sont à
enseigner par la médiation linguistique
et culturelle. 

La contribution de Fatima Zahra
Benkhalouq et Wahiba Moubchir, pose
la question de l’enseignement / appren-
tissage du français et langue/culture
d’un point de vue didactique dans le
système éducatif  marocain. 
Pour sa part, l’enseignant-chercheur
Ayoub Bouhouhou appelle à user de
moyens autres d’apprentissage plus en
adéquation avec l’époque actuelle sans
renier les fondamentaux classiques,
principalement pour ce qui est de la
francophonie. 

Pour ce chercheur, le film docu-
mentaire est participatif  à la construc-
tion d’une aptitude performative à la
fois légitime et crédible. 

Les quatre dernières contributions
de l’ouvrage proposent ce que Hayat

Kertaoui et Fatima Zahra Iflahen, ap-
pellent “les nouveaux visages de la
francophonie” (Leïla Houari, Leila Sli-
mani et Alex S. / A. Sadiq).

De son côté, Lalla Khadija Alaoui
Yousfi, dans sa contribution consacrée
à Laïla Houari, considère celle-ci
comme la porte-parole des femmes
maghrébines en situation d’immigra-
tion.  L’analyse proposée par Mme
Alaoui, procède de la démarche para-
textuelle, complète et complexe afin de
montrer l’univers romanesque et scrip-
turaire de l’autrice. 

Dans son article, Mme Malika
Elouali propose une lecture person-

nelle du livre de Leïla Slimani, “Sexe et
mensonge au Maroc”. 

Laïla Binebine, quant à elle, pro-
pose dans sa contribution, une étude à
visée complète sur une figure du pay-
sage francophone contemporain dans
ses dimensions à la fois multiples et
complexes de par sa posture artistique
en général. Il s’agit de l’universitaire
Abdelhai Sadiq et son personnage Alex
S. qui n’est autre que lui-même. 

“Figures Francophones” fait suite à
un ouvrage collectif  paru en 2016 aux
éditions Sarrazines& Co (basées à Mar-
rakech), sous le titre “Figures Littéraires
et Traductives”, rappelle-t-on. 

Salon virtuel du livre universitaire 

La Faculté des Lettres de Marrakech présente
son dernier ouvrage “Figures francophones”
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L’audience de la dernière édi-
tion des Oscars s’est effon-

drée avec un score de 9,85 millions
de téléspectateurs aux Etats-Unis,
une chute de plus de 58% par rap-
port à l’année précédente et un

plus bas historique, selon les chif-
fres communiqués par la chaîne
ABC qui diffusait la cérémonie.
Début 2020, avant la pandémie qui
a bouleversé Hollywood et l’indus-
trie du cinéma, la soirée de remise

des Oscars avait attiré 23,6 millions
de spectateurs américains, ce qui
était déjà à l’époque le pire score
d’audience enregistré par l’événe-
ment.

Ce très mauvais résultat était
attendu par les experts et est
conforme aux chiffres en berne
réalisés cette saison par d’autres
prix cinématographiques, comme
les Golden Globes (6,9 millions de
spectateurs aux USA) et les
Grammy Awards (8,8 millions).
Habituellement les Oscars sont
l’événement non-sportif  le plus
suivi de l’année mais cette fois ils
pâlissent en comparaison de la dif-
fusion du premier épisode d’un re-
make de la série “The Equalizer”,
qui a attiré 20 millions d’Améri-
cains, et de l’interview du prince
Harry et de Meghan Markle par
Oprah Winfrey le mois dernier,
avec plus de 17 millions.
Les salles de cinéma ayant été fer-
mées pendant une grande partie de
2020, les studios ont repoussé les
grosses productions, comme

“West Side Story” de Steven Spiel-
berg ou la nouvelle version de
“Dune”. Les candidats en lice aux
Oscars cette année n’étaient visi-
blement pas familiers d’une partie
du public, à l’image du grand vain-
queur de la soirée, “Nomadland”,
un film indépendant au budget
modeste et avec une grande partie
d’acteurs amateurs jouant leurs
propres rôles.

A ce jour, le film aux trois Os-
cars a à peine rapporté deux mil-
lions de dollars au box-office
américain. Cette chute de l’au-
dience des Oscars a été régulière-
ment observée ces dernières
années. En 2014 encore, la soirée
de gala attirait plus de 43 millions
de spectateurs devant le petit écran.
Parmi les ratés relevés cette année
par nombre d’experts, l’absence
d’Anthony Hopkins, sacré meilleur
acteur pour “The Father”. Or ex-
ceptionnellement, les organisateurs
avaient modifié l’ordre de remise
des statuettes, qui s’achève tradi-
tionnellement par le meilleur long-

métrage, pour finir par l’Oscar du
meilleur acteur.

“A 83 ans, je ne m’attendais pas
à recevoir ce prix, vraiment pas”,
s’est excusé depuis le pays de
Galles Anthony Hopkins dans une
vidéo publiée sur Instagram. Il a
également salué la mémoire de
Chadwick Boseman, mort l’an der-
nier d’un cancer après avoir tourné
son dernier film “Le Blues de Ma
Rainey”. La star était considérée
comme le grand favori dans la ca-
tégorie du meilleur acteur.
La cérémonie phare d’Hollywood
se tenait exceptionnellement dans
une gare historique du centre de
Los Angeles, où stars en lice et
équipes techniques pouvaient tra-
vailler en respectant les consignes
sanitaires et la distanciation phy-
sique.

Les avis des critiques sur la cé-
rémonie étaient mitigés, beaucoup
regrettant le manque d’humour et
de numéros musicaux qui sont la
marque de fabrique de ces grands
shows à l’américaine.

L’audience de la cérémonie des Oscars s’effondre
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La Maison de la Poésie au Maroc et la
Direction régionale du ministère de

la Culture, de la Jeunesse et des Sports (dé-
partement de la Culture) de Rabat-Salé-Ké-
nitra organisent, le 30 avril et les 7 et 14 mai
prochain, la 2ème édition de l’événement
culturel “Moi et la poésie”, à l’occasion du
mois sacré du Ramadan.

Comme à son accoutumée, cette mani-
festation va inviter des artistes et créateurs
pour évoquer leur relation avec la poésie et
découvrir les liens qu’ils établissent avec ce
genre littéraire comme sphère de réflexion
et matière de créativité, ainsi que l’impact de
la poésie sur leur éducation, leur culture,
leurs réalisations et leurs parcours média-
tiques, indique la Maison de la Poésie au
Maroc dans un communiqué.
Ce rendez-vous sera marqué par la partici-
pation du dramaturge et expert en arts pa-
trimoniaux Abdelmajid Fennich (30 avril),
de la journaliste et animatrice d’émissions
culturelles Asmahan Ammor (07 mai) et de
la chanteuse et musicienne Sabah Zaidani,

qui a œuvré pour la promotion de la chan-
son marocaine à travers la poésie (14 mai).
Les trois soirées seront diffusées à partir de
21h30 sur la chaîne YouTube et les pages
Facebook d’”Al Maghrib Al Thaqafy”
(Maroc Culturel, NDLR) et de la direction
régionale du ministère de la Culture, de la
Jeunesse et des Sports (département de la
Culture). Le programme démarrera avec
Abdelmajid Fennich, auteur et compositeur
pendant quatre décennies de pièces théâ-
trales inspirées de la poésie, en particulier le
“Malhoun”, comme “Cinq nuits en pré-
sence de Jilali”, “Querelle des belles”, “Mal-
houn Al Wafae” et “Ichraqat Malhounia”.
Les connaissances approfondies de M. Fen-
nich du “Malhoun” ainsi que sa maîtrise de
son langage, de son atmosphère esthétique
et de ses thèmes expressifs ont en fait une
référence incontournable pour ce genre
poétique et un membre de la commission de
l’Encyclopédie du Malhoun publiée par
l’Académie du Royaume, souligne le com-
muniqué.

Deuxième édition de l’événement culturel “Moi et la poésie”

Nouveau record de Kanye West 

Une paire de baskets Nike Air
Yeezy 1 portée par leur inspi-
rateur, le rappeur Kanye

West, a été vendue à une plateforme
d’investissement spécialisée pour 1,8
million de dollars, a annoncé lundi
Sotheby’s, qui organisait la vente, soit
le triple du précédent record pour des
baskets.

Ce record pour une paire de
chaussures de sport, plusieurs fois
battu ces dernières années, était
jusqu’ici détenu par des Air Jordan 1
de Nike, parties pour 615.000 dollars
lors d’une vente organisée par Chris-
tie’s, mi-août 2020. Ces “sneakers”
montantes noires, modèle unique,
sont la toute première paire de Yeezy
présentée publiquement, aux pieds de

Kanye West, lors de la cérémonie des
Grammy Awards 2008. Il s’agissait à
l’époque d’un prototype. Le modèle
qui en a découlé n’a été mis en vente
qu’en avril 2009.

C’est un nouveau signe de la vita-
lité de ce marché, qui n’était encore
qu’une niche il y a dix ans et intéresse
désormais grand public comme col-
lectionneurs de premier plan. Selon
les analystes de la société financière
Cowen, le marché mondial de la re-
vente de baskets de collection pour-
rait peser 30 milliards de dollars d’ici
2030.

Les précieuses chaussures ont été
acquises par Rares, une plateforme
lancée fin mars par un ancien joueur
professionnel de football américain,

Gerome Sapp, âgé de 40 ans. Elle
permet à des particuliers d’investir
dans des baskets très rares, qu’ils
n’auraient pas pu acheter seuls.
Concrètement, Rares acquiert une
paire de collection, puis réalise une
sorte d’introduction en Bourse sur la
plateforme. Chaque particulier peut
alors acheter des actions de cette
paire, comme il le ferait pour celles
d’une entreprise cotée. Il est ensuite
possible de revendre ces actions sur
la plateforme. 

Le prix, lui, varie, comme pour
une Bourse d’échange classique,
selon l’offre et la demande.
Le prix offert par Rares dépasse l’es-
timation de Sotheby’s, qui était supé-
rieure à un million de dollars.
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Bouillon de culture

Musique et théâtre
Les éliminatoires provinciales pour la participation à la pre-

mière édition du festival national de monodrame et de la
deuxième édition du festival national de la musique et de l’édu-
cation, se sont tenues récemment à Errachidia.
Selon la délégation provinciale de l’Education nationale, cette
initiative s’inscrit en application des dispositions de la loi-cadre
51.17, notamment le projet n°10 relatif  à la promotion de la
vie scolaire, compte tenu de son importance pour le dévelop-
pement des compétences et aptitudes des apprenants.
Ces concours participent aussi à la consécration d’une école
renouvelée, équitable, citoyenne et inclusive, de manière à dé-
velopper les volets culturels et artistiques au niveau des acadé-
mies d’éducation et de formation et de promouvoir les activités
créatives.

L’ensemble des spectacles et performances participant à
ces éliminatoires ont été visionnés par des commissions pro-
vinciales spécialisées, en mode présentiel et dans le strict res-
pect des mesures préventives contre la pandémie de la
Covid-19, et ont procédé au choix des performances remplis-
sant les critères établis, a affirmé la délégation. Et d’indiquer
que le choix a été porté sur la pièce de théâtre «Entre deux
temps», présentée par l’élève Abdellah Agnaoui du lycée qua-
lifiant Ibn Taher d’Errachidia, pour représenter la délégation
provinciale à la première édition du festival national de mono-
drame.
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Dormir trop peu est associé 
à un risque accru de démence

Ramadan
20

Les ventes de smartphones
dans le monde ont fortement aug-
menté entre janvier et mars, selon
une étude publiée mardi par Stra-
tegy Analytics, en raison d'un phé-
nomène de rattrapage et d'une
forte montée en puissance de la
Chine et de la 5G.

Selon le cabinet de recherche,
340 millions d'appareils ont été li-
vrés au cours des trois premiers
mois de l'année, soit une crois-
sance de 24% par rapport à la
même période l'an dernier.

La pandémie et ses consé-
quences économiques avaient
poussé de nombreux consomma-
teurs à repousser l'achat d'un nou-
veau smartphone en 2020, faisant
baisser le volume global de ventes.

Mais au premier trimestre
2021, la forte demande de la part

des consommateurs possédant des
appareils vieillissants ainsi que la
mise en avant de la technologie 5G
par les fabricants chinois ont dopé
le marché.

"Le marché des smartphones
en Chine a connu un trimestre sen-
sationnel grâce au succès des pro-
duits 5G dans les diverses
catégories de prix", note Linda Sui
de Strategy Analytics, qui souligne
la hausse de 35% des ventes d'ap-
pareils en Chine.

"La pénurie de semi-conduc-
teurs et les contraintes du côté de
l'offre n'ont pas eu d'impact ma-
jeur au premier trimestre sur les
cinq plus grosses marques, mais
elles ont été et resteront selon nous
une source d'inquiétudes pour les
plus petits vendeurs", ajoute Mme
Sui.

Le groupe sud-coréen Sam-
sung domine le classement des
ventes mondiales, avec 23% des
parts de marché, suivi d'Apple
(17%), puis des marques chinoises
Xiaomi (15%), Oppo (11%) et
Vivo (11%).

Samsung a vu ses livraisons de
smartphones augmenter de 32%
en un an grâce notamment au lan-
cement de sa nouvelle série Galaxy
A et au succès de sa série Galaxy
S21, note Neil Mawston, le direc-
teur exécutif  de Strategy Analytics.

Les ventes d'Apple ont, elles,
progressé de 44% par rapport au
premier trimestre dernier.

"La forte dynamique derrière
la série des iPhone 12 munis de la
5G s'est poursuivie sur de nom-
breux autres marchés", indique M.
Mawston.

Les ventes de smartphones
dans le monde ont explosé
au premier trimestre

Citations

Dormir six heures ou
moins par nuit entre 50
et 70 ans est associé à un

risque accru de démence, selon
une nouvelle étude réalisée sur
près de 8.000 adultes britanniques
suivis durant plus de 25 ans.

L'étude, publiée mardi dans la
revue Nature Communications,
montre un risque de démence
plus élevé, de 20 à 40%, chez les
petits dormeurs, dont la durée de
sommeil est inférieure ou égale à
six heures par nuit à l'âge de 50
ou 60 ans, par comparaison avec
ceux qui ont des nuits "normales"
(7 heures).

Ces travaux, qui suggèrent
l'existence d'un lien entre la durée
du sommeil et le risque de dé-
mence, sans pour autant permet-
tre d'affirmer une relation de
cause à effet, émanent de l'Institut
national français de la santé et de
la recherche médicale (Inserm) et
l'Université de Paris, en collabo-
ration avec l'University College de
Londres (UCL).

La chercheuse Séverine Sabia
(Inserm/UCL) et ses collègues
ont également observé un risque
accru de démence de 30% chez
les personnes âgées de 50 à 70 ans
qui avaient systématiquement une

courte durée de sommeil, indé-
pendamment de leurs éventuels
problèmes de santé cardiovascu-
laire, métabolique ou mentale (dé-
pression) qui constituent des
facteurs de risque de démence.

Pour l'étude, les participants
ont évalué eux-mêmes la durée de
leur sommeil à six reprises entre
1985 et 2015. Et, en 2012, envi-
ron 3.900 d'entre eux ont égale-
ment porté une montre avec
accéléromètre, qui capte les mou-
vements pendant la nuit, afin de
vérifier la précision de leurs esti-
mations. Ce qui a confirmé les ré-
sultats sur le risque de survenue
de démence sur une période al-
lant jusqu'en mars 2019.

Près de dix millions de nou-
veaux cas de démence, dont la
maladie d'Alzheimer, sont dé-
nombrés chaque année dans le
monde, selon l'OMS. Le sommeil
est fréquemment altéré chez les
patients qui en sont atteints. Ce-
pendant, de plus en plus de don-
nées de recherche suggèrent que
les habitudes de sommeil, avant
l'apparition de la démence, sont
aussi susceptibles de contribuer
au développement de la maladie.

Ces résultats suggèrent que le
sommeil en milieu de vie pourrait

jouer un rôle pour la santé du cer-
veau et confirment ainsi l'impor-
tance d'une bonne hygiène du
sommeil pour la santé, souligne
l'Inserm.

Des recherches futures pour-
raient être en mesure de détermi-

ner si l'amélioration des habitudes
de sommeil peut aider à prévenir
la démence, note de son côté Na-
ture.

En attendant, "ne pas fumer,
rester actif  mentalement et phy-
siquement, avoir une alimentation

équilibrée et contrôler ses niveaux
de cholestérol et de tension arté-
rielle peuvent aider à garder notre
cerveau en bonne santé à mesure
que nous vieillissons", souligne
pour sa part la Dr Sara Imarisio,
de l'Alzheimer's Research Trust.
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Il vaut mieux qu’il pleuve aujourd’hui 
plutôt qu’un jour où il fait beau.

Pierre Dac

Technocrates, c’est les mecs que, quand tu
leur poses une question, une fois qu’ils ont fini
de répondre, tu comprends plus la question que
t’as posée.

Coluche

La démocratie est le pire des dictatures, parce
qu’elle est la dictature exercée par le plus grand
nombre sur la minorité. 

Pierre Desproges

Tant qu’on fait rire, c’est des plaisanteries.
Dès que c’est pas drôle, c’est des insultes.

Coluche



Le nombre de morts du
coronavirus a dépassé
mercredi les 200.000 en
Inde, débordée par une

flambée épidémique et où l'aide
internationale a commencé à af-
fluer, alors qu'au moins 17 pays
connaissent des infections au va-
riant dit indien. "Nous ac-
cueillons de plus en plus de
malades chaque jour", déclare
Ishant Bindra, 28 ans, bénévole
de l'ONG Khalsa Help Interna-
tional à Ghaziabad, dans l'Etat
indien d'Uttar Pradesh.

Au total, 201.187 personnes
ont succombé à l'épidémie dans
le pays, et 3.293 sur ces dernières
24 heures, selon le ministère de
la Santé, même si de nombreux
experts estiment que le véritable
bilan est plus élevé.

"Nous avions besoin de soins
mais nous n'avons pas trouvé de
place dans les hôpitaux de
Delhi", explique à l'AFP Hi-
manshu Verma alors que sa
mère, Poonam, âgée de 58 ans,
est reliée à un concentrateur
d'oxygène de cette ONG créée
par un gurdwara --un temple
sikh--à Ghaziabad.

Quatrième pays le plus en-

deuillé derrière les Etats-Unis, le
Brésil et le Mexique, l'Inde a en-
core connu mardi un nouveau
total impressionnant d'infections
(350.000) pour une journée.

Le B.1.617, appelé "variant
indien" du fait de sa première
occurrence en Inde, a été détecté
dans plus de 1.200 séquences de
génome dans "au moins 17
pays", a annoncé l'Organisation
mondiale de la santé (OMS).

La plupart des échantillons
"viennent d'Inde, du Royaume-
Uni, des Etats-Unis et de Singa-
pour", a précisé l'OMS dans son
compte-rendu hebdomadaire sur
la pandémie. Le variant a aussi
été signalé dans plusieurs pays
européens (Belgique, Suisse,
Grèce, Italie). "Le B.1.617 a un
taux de croissance plus élevé que
les autres variants en circulation
en Inde, ce qui suggère une plus
grande contagiosité", selon
l'OMS.

Les crématoriums ne
connaissent pas de trêve, leurs
cheminées se fissurent et les ar-
matures métalliques des fours
fondent sous l'intensité de la
chaleur.

La première cargaison d'aide

médicale britannique, contenant
notamment 100 ventilateurs et
95 concentrateurs d'oxygène, a
atterri mardi à Delhi. La France,
le Canada, les Etats-Unis ou en-
core l'Allemagne ont annoncé
qu'ils apporteraient également de
l'aide à l'Inde.

Dans le monde, le variant
"indien" suscite des interroga-
tions. Selon l'OMS, on ne sait
pas encore si "les rapports fai-
sant état d'une mortalité élevée
sont dus à la gravité accrue du
variant, à la mise à rude épreuve
des capacités du système de
santé en raison de l'augmenta-
tion rapide du nombre de cas, ou
aux deux".

Les coupures aériennes avec
l'Inde se multiplient. L'Australie
a décidé mardi de suspendre les
vols en provenance d'Inde tandis
que le Canada, les Emirats
arabes unis, le Royaume-Uni et la
Nouvelle-Zélande ont déjà sus-
pendu ou restreint leurs vols.

La Belgique a interdit l'entrée
sur son territoire, de manière di-
recte ou indirecte, aux personnes
ayant séjourné au cours des 14
derniers jours en Inde, mais aussi
au Brésil et en Afrique du Sud,

où sévissent d'autres variants.
La présence du variant indien

inquiète en Europe au moment
où le Vieux Continent respire un
peu mieux au bout de longs mois
de restrictions. Mercredi, c'est au
tour des Pays-Bas de lever son
couvre-feu et d'autoriser la réou-
verture des terrasses.

Les Américains vaccinés,
eux, n'ont plus besoin de porter
de masque lorsqu'ils sont en ex-
térieur, sauf  au milieu de foules.
Leur président Joe Biden a salué
mardi soir les "progrès extraor-
dinaires".

Au Mexique aussi, l'épidémie
recule. En 14 semaines, le nom-
bre de décès hebdomadaires est
passé de 9.549 à 1.621, tandis
que le nombre d'hospitalisations
a chuté à 6.000 après avoir cul-
miné en janvier à 27.000.

Le président Andres Manuel
Lopez Obrador, lui-même
contaminé en février, a salué une
"bouffée d'air frais".

Elle contraste avec celle d'au-
tres pays latino-américains
comme le Brésil, le Chili, la Co-
lombie, l'Equateur ou l'Argen-
tine, toujours confrontés à une
forte vague de contaminations.

Au Brésil, où le vaccin russe
Spoutnik V n'a pas reçu l'agré-
ment de l'agence sanitaire, une
commission d'enquête parle-
mentaire sur la gestion de la crise
du coronavirus par le gouverne-
ment Bolsonaro a débuté ses tra-
vaux mardi.

Dans la banlieue de Buenos
Aires, l'épidémie fait exploser la
pauvreté. Daisy Garcia, 26 ans,
servait chaque jour des repas à
quelque 80 personnes dans une
soupe populaire de La Matanza,
commune pauvre de la capitale
argentine. Elle distribue au-
jourd'hui près de 1.000 repas
quotidiens. "Nous n'aurions ja-
mais imaginé en arriver là", dit la
jeune femme.

La pauvreté touche désor-
mais 42% de la population (45
millions d'habitants), sous les ef-
fets conjugués de la profonde
crise économique qui secoue le
pays depuis trois ans, et de la
pandémie.

Le cap du milliard de doses
de vaccins contre le Covid, ad-
ministrées dans 207 pays ou ter-
ritoires, a été franchi ce
week-end, selon un comptage de
l'AFP.

Plus de 200.000 morts en Inde
Le variant indien présent dans 17 pays 



Emmanuel Macron a dé-
cidé de régler le vieux li-
tige avec Rome sur les
anciens membres des Bri-

gades rouges réfugiés en France en
en faisant arrêter dix mercredi, dont
sept ont été interpellés et trois sont
recherchés, tous condamnés en Italie
pour des actes de terrorisme commis
dans les années 70-80.

La décision de transmettre au
Parquet ces dix noms, sur "des de-
mandes italiennes qui portaient à
l'origine sur 200 individus", "a été
prise par le président et s'inscrit stric-
tement dans la «  doctrine Mitter-
rand »" datant de 1985 et consistant
à accorder l'asile aux ex-brigadistes
sauf  pour les crimes de sang, a pré-
cisé l'Élysée.

L'établissement de cette liste de
dix noms est le fruit "d'un important
travail préparatoire bilatéral, de plu-
sieurs mois, qui a conduit à retenir les
crimes les plus graves. Le président a
souhaité régler ce sujet, comme l'Ita-
lie le demandait depuis des années",
a ajouté la présidence française.

Le secrétaire d'Etat italien à l'In-
térieur Carlo Sibilia a aussitôt salué
sur Twitter un "résultat historique".

L'extradition d'activistes d'ex-
trême-gauche venus se réfugier en
France après les "années de plomb",
marquées par des attentats et des
violences des Brigades rouges sur-
tout entre 1968 et 1982, est une de-
mande de l'Italie depuis des années,
à laquelle la France n'a quasiment ja-
mais accédé.

Depuis 1981, seuls deux décrets
d'extradition ont été signés, sous
Jacques Chirac : celui de Paolo Per-
sichetti en 1995, extradé en Italie en
2002, et celui de Cesare Battisti en
2004, le plus recherché des anciens
activistes, qui vivait en France depuis
1990 et s'est alors réfugié à l'étranger.
Il a ensuite été arrêté en Bolivie.

En 2008, Nicolas Sarkozy avait

décidé de ne pas appliquer le décret
d'extradition de l'ex-membres des
Brigades rouges Marina Petrella,
condamnée à perpétuité en Italie, en
raison de son état de santé. La plus
connue des activistes recherchées fait
partie des sept personnes interpellées
mercredi matin, selon la police ita-
lienne.

"La France, elle-même touchée
par le terrorisme, comprend l'absolu
besoin de justice des victimes. Elle
s'inscrit également, à travers cette
transmission, dans l'impérieuse né-
cessité de la construction d'une Eu-
rope de la Justice, dans laquelle la
confiance mutuelle doit être au cen-
tre", explique l'Elysée.

La ministre italienne de la Justice
Marta Cartabia avait transmis offi-
ciellement le 8 avril à son homologue

français Eric Dupond-Moretti "la re-
quête urgente des autorités italiennes
pour ne pas laisser impunis les atten-
tats des Brigades rouges". Selon la
presse italienne, certains d'entre eux
risquaient en effet de voir leurs actes
prescrits.

Selon plusieurs médias italiens,
Emmanuel Macron aurait ensuite eu
une conversation téléphonique avec
Mario Draghi, qui lui aurait confirmé
l'importance de cette affaire pour
Rome.

La justice doit maintenant se
prononcer sur leur extradition, au cas
par cas.

Les ex-brigadistes arrêtés doi-
vent être présentés d'ici 48h00 de-
vant le parquet général de la cour
d'appel de Paris, avant qu'un juge ne
statue sur leur éventuelle détention

ou leur remise en liberté sous
contrôle judiciaire, le temps de l'exa-
men des demandes d'extraditions ita-
liennes, a-t-on appris de source
judiciaire.

Ce dossier, longtemps endormi,
a resurgi en 2019 au moment du re-
tour en Italie de Cesare Battisti, cap-
turé en Bolivie et extradé en Italie,
après près de 40 ans de cavale en
France puis au Brésil.

Le ministre italien de l'Intérieur
Matteo Salvini avait alors affirmé que
la France abritait depuis des décen-
nies des "assassins ayant tué des in-
nocents" et réclamé le retour en Italie
d'"une quinzaine" de "terroristes ita-
liens", "qui ont été condamnés mais
ont la belle vie en France".

Parmi les autres personnes inter-
pellées figurent Giorgio Petrioste-

fani, Narciso Manenti, Roberta Ca-
pelli, Enzo Calvitti, Giovanni Ali-
monti et Sergio Tornaghi. Les trois
personnes encore recherchées sont
Maurizio Di Marzio, Ermenegildo
Marginelli et Raffaele Ventura. "C'est
une trahison innommable de la
France. Je suis indignée et je n'ai pas
les mots pour décrire cette opération
qui s'apparente à une mini-rafle", a
déclaré à l'AFP Me Irène Terrel, avo-
cate de cinq des sept ex-brigadistes
interpellés. "Depuis les années 1980,
ces gens-là sont sous la protection de
la France, ils ont refait leur vie ici de-
puis 30 ans, sont installés au vu et au
sus de tous, avec leurs enfants, leurs
petits-enfants... et au petit matin, on
vient les chercher, 40 ans après les
faits ? C'est innommable et irreceva-
ble en droit".

Macron ordonne l'arrestation de dix
ex-brigadistes à la demande de l'Italie
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L'Union européenne et
AstraZeneca s'expli-
queront le 26 mai de-

vant un tribunal de Bruxelles

qui devra décider si le labora-
toire suédois-britannique a
violé les termes de son contrat
par ses retards de livraisons de

vaccins anti-Covid aux Etats
membres.

"La Commission et les
Etats membres estiment
qu'AstraZeneca a violé de
nombreuses obligations au
titre du contrat de précom-
mandes, cela touche à la pro-
duction comme à la livraison
des vaccins. On s'en expli-
quera devant le tribunal", a dit
à l'AFP l'un des avocats de la
Commission, Rafaël Jafferali, à
l'issue d'une audience de pro-
cédure. "Nous déplorons cette
décision de la Commission
d'entamer une action en jus-
tice, nous espérons résoudre
ce différend aussi rapidement
que possible", a déclaré devant

la presse l'un des conseils
d'AstraZeneca, Hakim Boular-
bah.

Le laboratoire n'a livré au
premier trimestre aux pays de
l'UE que 30 millions de doses
sur les 120 millions promises
contractuellement. Au
deuxième trimestre, il ne
compte en fournir que 70 mil-
lions sur les 180 millions initia-
lement prévues.

Le recours en justice, in-
tenté au nom de Commission
européenne et des Vingt-Sept
Etats membres, a été dénoncé
comme "sans fondement" par
le laboratoire.

Il s'agit d'une action en ré-
féré (en urgence) devant un

juge du tribunal de première
instance francophone de
Bruxelles, le contrat signé par
l'exécutif  européen étant de
droit belge.

Bruxelles exige un engage-
ment ferme d'AstraZeneca
pour augmenter ses livraisons
de vaccins d'ici fin juin, et le
respect de "son obligation de
recourir à tous les sites de pro-
duction" mentionnés dans le
contrat, dans l'UE et au
Royaume-Uni. Des arguments
contestés par le laboratoire.

Les parties seront enten-
dues toute la journée du 26
mai et une nouvelle audience
pourrait être ajoutée, a indiqué
une magistrate belge.

AstraZeneca et l'UE s'expliqueront le 26 mai devant la justice belge



















Le ministre de l’Education
nationale, de la Formation
professionnelle, de l’Ensei-

gnement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, porte-parole
du gouvernement, Saaid Amzazi, a
présidé, lundi à Rabat, la cérémo-
nie de signature de plusieurs ac-
cords de partenariat et de
coopération avec les représentants
de nombre de fédérations spor-
tives nationales, en vue de pro-
mouvoir le sport scolaire. 

Ces accords ont été paraphés
par Mmes Bouchra Hajij et Selma
Bennani, présidentes de la Fédéra-
tion Royale marocaine de volley-
ball et de la Fédération Royale
marocaine des sports aérobics, fit-
ness, hip-hop et disciplines assimi-
lées et MM. Driss Hilali, président
de la Fédération Royale marocaine
de taekwondo, Jaouad Aouatif,

président de la Fédération Royale
marocaine des sports urbains, El
Mamoun Belabbas El Alaoui, pré-
sident de la Fédération Royale ma-
rocaine de canoë-kayak et Khalid
Ghallali, président de la Fédération
Royale marocaine de hockey.

La signature de ces accords
s'inscrit dans le cadre de l'ouver-
ture du ministère sur les différents
acteurs et intervenants, de l'élargis-
sement du champ de ses partena-
riats et du renforcement de ses
liens de coopération, à travers des
programmes stratégiques aux ob-
jectifs tournés vers l'avenir afin de
promouvoir le sport scolaire et na-
tional.

Ces accords ont pour objectifs
de promouvoir la pratique des
sports concernés via ces partena-
riats aux niveaux local, national, ré-
gional et international, de dénicher

de nouveaux talents et de généra-
liser la pratique sportive dans les
établissements de l'enseignement
public et privé. 

Ils permettront également la
mise en œuvre de projets com-
muns visant le développement du
sport scolaire, l'échange d'exper-
tises et d'expériences dans le do-
maine de l'arbitrage, de la
formation et du management et la
mise à disposition par les parties
signataires de leurs installations
sportives et de leurs espaces édu-
catifs.

Intervenant à cette occasion,
M. Amzazi, également président
de la Fédération Royale marocaine
du sport scolaire, a indiqué que
son département accorde une at-
tention particulière au sport sco-
laire, étant pleinement conscient
de l'importance de ce secteur dans

l’éducation et la formation des ap-
prenants à travers l'acquisition des
connaissances, le développement
de leurs compétences sportives, la
consolidation d'habitudes saines et
la préservation contre toute forme
d'extrémisme et de violence.

Cet intérêt, a-t-il affirmé, est en
phase avec les Hautes Orientations
Royales contenues dans le message
adressé par le Souverain aux parti-
cipants aux assises nationales du
sport tenues à Skhirat les 24 et 25
octobre 2008, notant que cette at-
tention particulière a abouti au
projet n°11 de la loi-cadre n° 51-
17 relative au système d'éducation,
de formation et de recherche
scientifique, qui concerne la pro-
motion du sport scolaire, un projet
qui incarne l'approche prônée par
le ministère pour la réforme et la
mise à niveau du sport scolaire.

En soutien à la pratique d'acti-
vités sportives scolaires à diffé-
rents niveaux, le ministère a
oeuvré à la création et à la mise en
place de centres sportifs pour le
primaire, en plus du renforcement
du rôle de l'Association des sports
scolaires et du statut du sport sco-
laire comme pilier du sport natio-
nal et véritable pépinière pour
l'exploration de nouveaux talents
afin de développer leurs compé-
tences et les orienter vers les clubs
sportifs, a-t-il enchaîné. Et de
conclure que le ministère et la Fé-
dération Royale marocaine du
sport scolaire sont fortement mo-
bilisés pour établir une coopéra-
tion au service du sport scolaire,
qui se veut une partie intégrante
du système sportif  national et un
moyen de découverte de talents en
herbe.
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Le Maroc a été logé dans le
groupe C de la Coupe arabe de
la FIFA (Qatar 2021) aux côtés
de l'Arabie Saoudite et des vain-

queurs des matches barrages Jordanie-
Soudan du Sud et Palestine-Comores,
selon le tirage au sort de cette compéti-
tion qui s'est déroulé mardi à Doha.

Le groupe A est composé du Qatar,
de l'Irak et des vainqueurs des matches
barrages Oman-Somalie et Bahreïn-Ko-
weït.

Concernant le groupe B, la Tunisie af-
frontera les Emirats Arabes Unis, la Syrie
et le vainqueur du match barrage Mauri-

tanie-Yémen.
Quant au groupe D, il compte l'Algé-

rie, l'Egypte et les vainqueurs de Soudan-
Libye et Liban-Djibouti.

La première édition de la Coupe arabe
de la FIFA (Qatar 2021) aura lieu dans six
stades du 1er au 18 décembre 2021, un an
avant la Coupe du monde qui sera orga-
nisée également au Qatar.

Les deux premières équipes de chaque
groupe se qualifieront pour les quarts de
finale.

Quatre sélections africaines sont qua-
lifiées d'office à cette compétition. Elles
seront 9 au total si tous les représentants

du continent remportent leurs matches
barrages.

En ouverture du tirage au sort,  le pré-
sident de la FIFA, Gianni Infontino, a dé-
claré que  « ce sera un événement
fantastique - le premier d'une longue
série, la première Coupe arabe de la
FIFA... un événement pour préparer la
Coupe du monde, un événement pour
unir le monde arabe".

"C'est un test pour le Qatar un an
avant d'accueillir la Coupe du monde --
pour la première fois au Moyen-Orient",
a écrit l'agence officielle Qatar News
Agency.

Signature d’accords de partenariat pour promouvoir le sport scolaire

Coupe arabe de la FIFA

L’EN des
locaux
dans le
groupe C

Coupe Mohammed VI des
clubs arabes champions

Raja-Al Ittihad, le
21 août au Maroc
La finale de la Coupe Mohammed VI des clubs

arabes champions qui opposera le Raja de Ca-
sablanca au club saoudien d'Al Ittihad Jeddah,

se déroulera le 21 août au Maroc, a annoncé mardi
l'Union arabe de football (UAFA). 

L'équipe du Raja de Casablanca s'est qualifiée
pour la finale aux dépens du club égyptien d'Al Is-
maily, tandis qu'Al Ittihad Jeddah a poinçonné son bil-
let au détriment de son compatriote d'Al Chabab.

Le vainqueur de cette compétition recevra 6 mil-
lions de dollars, contre 2,5 millions de dollars pour le
finaliste.

Les équipes qualifiées pour les demi-finales rece-
vront un demi-million de dollars, contre 200 mille dol-
lars pour celles ayant atteint les quarts de finale.

WAC-SCCM, telle sera l’affiche programmée, jeudi à partir
de 22 heures au Complexe sportif  Mohammed V de Casa-
blanca, en prologue de la 14ème journée de la Botola Pro D1
de football.

Un match à grand enjeu particulièrement pour le Wydad mis
plus que jamais sous pression. Après le nul concédé à la maison
devant le MCO et la défaite du côté de Tanger devant l’IRT, les
Rouges se trouvent sommés de rectifier le tir et de renouer avec
le succès en vue de préserver leur fauteuil de leader. 

Un scénario que l’adversaire fédali tâchera d’avorter surtout
qu’il reste sur une défaite à domicile contre le Youssoufia de
Berrechid.

Il convient de signaler que cette journée se poursuivra ven-

dredi par le match HUSA-MCO, alors que samedi, trois ren-
contres sont à l’ordre du jour, à savoir CAYB-DHJ, OCS-
ASFAR et MAS-IRT. Quant aux oppositions dominicales, il y
aura RCAZ-Raja et MAT-RCOZ, sachant que les débats de la
14ème manche seront clôturés mercredi par la confrontation
qui mettra aux prises le FUS, sous la conduite de son nouvel
entraîneur, le Sénégalais Demba Mbaye qui a succédé à Musta-
pha Khalfi, et la RSB, club qui ne compte plus que le champion-
nat pour sauver sa saison, et ce après son élimination
prématurée en Coupe du Trône et lors de la phase de poules en
Coupe de la Confédération, épreuve dont il était le tenant du
titre.    

M.B

WAC-SCCM en ouverture de la 14ème journée de la Botola Pro D1



Le Real Madrid de Zinédine
Zidane a été mis en difficulté
par le Chelsea de Thomas
Tuchel mais a pu compter

sur un miraculeux Karim Benzema
pour se sortir d'une épineuse situation
et accrocher le nul (1-1) mardi en
demi-finale aller de Ligue des cham-
pions.

En plein doute: une semaine
après le projet avorté de Super Ligue
européenne dont le Real Madrid était
l'un des instigateurs, les Madrilènes
ont concédé un but et le nul sur leur
pelouse mardi soir... et aborderont le
match retour avec la pression d'un
bon résultat obligatoire pour accro-
cher un billet pour la finale.

Zidane a-t-il fait les bons choix ?
La muraille de la "Maison blanche" a
cédé dès la 14e minute sur une su-
perbe ouverture d'Antonio Rüdiger
pour Christian Pulisic, qui a dribblé
Thibaut Courtois dans la surface

avant de conclure, mais c'était déjà la
3e occasion nette des hommes de Tu-
chel.

Heureusement pour "Zizou", son
sauveur esseulé Benzema, excellent
depuis son retour début mars, a arra-
ché le nul avec un but sublime à la 29e.

Mais le technicien marseillais n'est
peut-être pas exempt de tout re-
proche: il n'a pas effectué de change-
ments à la mi-temps, bien que les
erreurs tactiques de ses hommes aient
été flagrantes dès l'entame.

Alors que "Zizou" avait opté
pour une défense à trois centraux,
Nacho, Raphaël Varane et Eder Mili-
tao ont eu tendance à reculer ensem-
ble sans oser monter mettre la
pression sur les attaquants des
"Blues", et leur ont laissé trop de
champ pour agresser la cage de Cour-
tois... Il manquait le capitaine habituel
Sergio Ramos (touché au mollet
gauche et positif  au Covid-19), qui vi-

brait autant que ses coéquipiers dans
les gradins du petit stade Alfredo di
Stéfano.

Et en passant surtout par le cou-
loir de Vinicius, Marcelo et Nacho,
Chelsea s'est régalé: les Londoniens
ont multiplié les offensives, se proje-
tant rapidement grâce à une sortie de
balle impeccable, orchestrée par un
N'Golo Kanté encore irréprochable,
multipliant les bons placements et les
courses judicieuses.

"Il fallait changer quelque chose à
la mi-temps. Surtout la pression, ça n'a
pas été comme on voulait. Donc on
a changé pour être plus haut, plus
compact, plus ensemble. Le résultat
final est juste", a estimé Zidane en
conférence de presse d'après-match.
"On a très bien commencé. Lors des
20-25 premières minutes, on a mar-
qué une fois mais on aurait pu mar-
quer davantage. On a démarré avec
courage. On a bien pressé, on a récu-

péré beaucoup de ballons, on arrivait
à sortir du pressing... On a peut-être
juste raté nos dernières passes", a
pour sa part analysé Cesar Azpilicueta
au micro de BT Sport au coup de sif-
flet final.

Au milieu des grosses averses de
pluie qui ont rythmé la rencontre, un
geste a illuminé la soirée madrilène: à
la 29e minute, Benzema a contrôlé de
la tête un ballon dévié devant lui dans
la surface, puis a enchaîné avec une re-
prise instantanée du droit qui a laissé
Edouard Mendy sur place.

Un but qui a permis à l'avant-cen-
tre français, au sommet de sa forme
depuis la mi-mars, d'égaler la légende
Raul comme 4e meilleur buteur de
l'histoire de la Ligue des champions
avec 71 réalisations, derrière Cristiano
Ronaldo (135), Lionel Messi (120) et
Robert Lewandowski (73).

Et cinq mois après son dernier
match en C1 (succès 2-0 sur la pe-

louse de l'Inter Milan le 25 novembre
2020), Eden Hazard a lui aussi revu la
lumière: après avoir soigné sa blessure
à l'aine droite, après s'être entraîné
près d'un mois sans jouer, et après
avoir disputé un petit quart d'heure en
fin de match samedi contre le Betis
Séville en Liga (0-0), la star belge est
entrée en jeu à la place de Vinicius à
la 66e, sans briller.

Thomas Tuchel, de son côté, ren-
tre à Londres avec une certitude: sa
défense à trois, quoique pas si hermé-
tique, tient bien la route face à une
équipe du calibre du Real Madrid, et
son animation offensive a les argu-
ments pour faire douter le fébrile ri-
deau blanc.

Et elle devra réitérer cette perfor-
mance et même faire mieux lors du
match retour le 5 mai, pour faire chu-
ter l'indomptable Real de Zidane et
accrocher un billet inespéré pour la fi-
nale de Ligue des champions.

Ligue des champions

Chelsea 
fait douter
Zidane et 
le Real

Avec Nagelsmann, le Bayern fait le pari de la jeunesse

Le Bayern Munich a recruté à
partir de la saison prochaine Ju-
lian Nagelsmann, l'entraîneur

de son rival en Bundesliga, Leipzig, en
remplacement de Hansi Flick, avec à
la clé une indemnité record pour un
technicien, pouvant aller jusqu'à 30
millions d'euros.

"La durée du contrat de Julian, qui
est de cinq ans, montre à elle seule à
quel point il s'identifie au FC Bayern.
Je suis convaincu que nous allons fa-
çonner l'avenir sportif  du Bayern avec
Julian Nagelsmann avec beaucoup de
succès", a estimé Oliver Kahn, mem-

bre du directoire et futur patron du
club.

De son côté, Nagelsmann a af-
firmé qu'il quittait Leipzig "avec le
coeur lourd".

Il a dit avoir reçu "des demandes
de la part d'autres clubs" mais avoir re-
fusé car son "rêve de toujours" était
bien d'entraîner le Bayern.

L'octuple champion d'Allemagne
en titre - série en cours - n'a pas précisé
le montant de l'indemnité versée à
Leipzig, où Nagelsmann était sous
contrat jusqu'en 2023.

Mais le patron du club saxon, Oli-

ver Mintzlaff, a néanmoins laissé en-
tendre que le chiffre de 30 millions
d'euros, primes de succès comprises,
mentionné dans les médias allemands
correspondait à la réalité: "Nous ne
nions pas les rumeurs qui courent".

Et interrogé sur la possibilité d'au-
tres départs de Leipzig dans le sillage
de Nagelsmann et de ses assistants
Benjamin Glück et Timmo Hardung,
M. Mintzlaff  a ajouté que "tout le reste
coûtera(it) encore 30 millions".

Cette somme fait de l'étoile mon-
tante du football allemand le plus cher
entraîneur de l'histoire. Il dépasse le re-
cord détenu jusqu'ici par le Portugais
André Villas-Boas, qui avait quitté
Porto pour Chelsea en 2011 pour un
montant évalué à 15 millions d'euros.

Nagelsmann succédera à Hansi
Flick, auteur d'un sextuplé historique
la saison dernière mais qui, en conflit
sur la politique de recrutement avec
son directeur sportif  Hasan Saliha-
midzic, a demandé à partir.

Flick, en poste au Bayern depuis
novembre 2019, fait figure de grand
favori pour succéder à Joachim Löw à
la tête de l'équipe d'Allemagne, poste

qui sera vacant après l'Euro de juin. La
Fédération allemande a d'ailleurs
confirmé au SID, filiale sportive de
l'AFP, qu'elle allait "maintenant égale-
ment mener des discussions avec lui et
les responsables du FC Bayern".

Avec la signature de Nagelsmann,
le Bayern fait un gros coup en s'adju-
geant les services d'un surdoué.

En prenant à partir de février 2016
les rênes de Hoffenheim, il devient à
28 ans le plus jeune entraîneur de l'his-
toire de la Bundesliga. Il réussit à hisser
ce club d'un village de moins de 5.000
habitants, sponsorisé par un milliar-
daire allemand, jusqu'en Ligue des
champions.

En 2019, il arrive à Leipzig et de-
vient la même saison le plus jeune
coach demi-finaliste de la Ligue des
champions à 33 ans. Il a réussi à faire
des "Roten Bullen" les principaux
concurrents du Bayern en champion-
nat, prenant la place généralement dé-
volue à Dortmund.

Dans ses nouvelles fonctions, la
pression sur ses épaules sera immense:
outre assumer l'étiquette d'entraîneur
"le plus cher au monde", il arrive dans

une équipe faite pour gagner et pour
qui remporter le titre de champion - le
9e de suite étant pratiquement dans la
poche - apparaît comme une norma-
lité.

Nagelsmann devra surtout briller
sur la scène européenne en faisant ou-
blier l'élimination précoce en quarts de
finale de la Ligue des champions
contre le Paris SG cette année.

Néanmoins, avec ce choix, le
champion d'Europe en titre ne va pas
améliorer sa réputation de "pilleur de
talents" en Bundesliga, en affaiblissant
un concurrent direct et actuel dauphin
au championnat (7 points derrière à
trois journées de la fin de la saison).

Au Bayern, Nagelsmann retrou-
vera le pilier de sa défense, l'internatio-
nal français de 22 ans Dayot
Upamecano, dont le transfert vers le
Bayern à partir de la saison prochaine
avait été officialisé en février.

Quant au poste d'entraîneur à
Leipzig, c'est un autre technicien de
"l'écurie Red Bull" qui pourrait être re-
cruté selon les médias allemands,
l'Américain Jesse Marsch actuellement
en charge de Salzbourg en Autriche.
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